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POLITIQUE VAUDOISE , I
* I

Tournant... Recul ou évolution? 1
Le scrutin pour l’élection com

plém entaire au Conseil d’Etat vau- 
dois est virtuellem ent ouvert. Dans 
quelques jours (dans quelques heu
res, pourrions-nous écrire) nous 
connaîtrons qui, candidat de l’ex- 
trêm e-droite ou candidat de la  
gauche, sera le septième membre 
du Gouvernement vaudois.

TOURNANT...
Régulièrement, depuis 1958, le 

peuple vaudois a confirmé sa vo
lonté d’associer valablem ent les so
cialistes aux responsabilités. Leur 
présence au gouvernement est re
connue indispensable à la solution  
des problèmes qui se posent en 
nombre et en importance à la  com
munauté vaudoise. Cette présence 
reste un impératif politique pour 
l’avenir du Pays de Vaud et le 
m ieux-être de sa population.

On admet qu’une limitation arbi
traire de l’influence socialiste 
équivaudrait à un recul qui ne 
manquerait pas d’être durement 
(et injustement) ressenti par une 
bonne partie de la  population. Un 
« temps d’arrêt » quant à la solu
tion des problèmes de caractère

social serait (on doit le craindre) 
une conséquence logique d’un glis
sem ent à l’extrêm e-droite.

Oublierait-on, chez nous, que le 
Parti libéral était opposé au prin
cipe même de l’AVS, aux trois se 
maines de vacances, etc., etc. ? La 
liste pourrait s’allonger !...

J ’ajoute, et ça n’est pas n égli
geable, que la réalisation de l’équi
pement vaudois souhaité, auquel 
nous nous sentons tous associés, 
pourrait bien, en cas de recul so
cialiste, ne tenir qu’insuffisamm ent 
compte d’une répartition sim ple
ment équitable des charges finan
cières inévitables.

RECUL OU ÉVOLUTION ?
C’EST L’ALTERNATIVE !

Il s’agit bien, ce serait particu
lièrem ent grave de n’y point ve il
ler, d’une prise de conscience de 
caractère politique.

Extrêm e-droite ou gauche ?
Je souhaite que tous nos amis 

(quel que soit leur disponibilité 
dans le cours de ces jours déter
minants, quel que soit aussi leur 
goût pour la  propagande ind ivi
duelle) accomplissent un indispen

sable et nouvel effort.
Il s’agit de barrer la route aux 

nostalgiques d’un passé révolu, 
d’empêcher le retour dans notre 
canton d’une politique par trop 
servile d’intérêts égoïstes.

C’est affaire de conscience et de 
maturité politique.

A. BUSSEY, 
p résiden t du  P a rti 
socialiste vaudois
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La centrale nucicaire de Lucens (noire photo: n ie partie des construc
tions extérieures) est de type  expérim ental. Elle a été conçue non pour 
produire de Vélectricité, m ais pour éprouver des techniques nouvelles et 
pour form er du personnel. Propriété de la Société nationale pour l’en 
couragem ent de la technique a tom ique industrielle, exploitée depuis le 
m ois de m ai 1968 par la S. A. Energie O uest-Suisse, la centrale a fo n c
tionné le 9 septem bre 1968 pour la prem ière fois dans les conditioos pré
vues.

Illllll

AVARIE À LA CENTRALE NUCLÉAIRE DE LUCENS
La population ne court aucun danger d’irradiation

Procès des sorciers: Rapport du médecin
Le Dr Luedin, d irec teu r ad jo in t de 

l’In s titu t m édico-légal de l’U niversité 
de Bâle, a  p résen té  m ercred i m atin  
son expertise  su r les causes de la 
m ort de B ernadette  H asler. L a jeune 
fille est décédée d ’une em bolie p u l
m onaire graisseuse, provoquée p a r  de 
nom breuses blessures qu i doivent ê tre  
considérées comme la cause de sa 
m ort.

L ’embolie graisseuse est provoquée 
p a r la  présence de fines goutte le ttes de 
graisse dans le systèm e sanguin, ce 
qui a rriv e  lorsque les tissus g ra is
seux sont dé tru its , ou lors de frac
tures. Un exam en aux rayons X a 
perm is de constater que les coups 
donnés à  la  victim e n ’avaien t causé 
aucune frac tu re . Mais le danger d ’em 
bolie graisseuse est p articu lièrem en t 
im portan t lors de flagellation  e t c’est 
ce qui devait conduire la jeune  fille  à 
la m ort dans la  nu it du 16 m ai 1966, e t 
cela d ’a u tan t plus rap idem en t q u ’elle 
ava it perdu  beaucoup de sang. Le Dr 
L uedin  a égalem ent p résen té  au t r i
bunal des diapositives en couleurs du 
corps supplicié de B ernadette  H asler. 
C ependant, il ne voulait pas provoquer 
de sensation, aussi l ’écran  n ’a - t- il  pu 
ê tre  vu que p a r le tribunal, une toile 
noire recouvran t la  face tou rnée vers 
le public. Le p résiden t a m enacé d ’éva
cuer les tribunes si le public ten ta it 
m algré tou t de voir ces photographies.

R épondant à une question du procu

reu r, l ’ex p ert a affirm é que si B ern a
d e tte  ava it é té couchée sitô t après son 
supplice, l'em bolie au ra it pu  ê tre  év i
tée  su r  le m om ent. Mais, de tou te  
façon, les b lessures ava ien t provoqué 
un  m al irréparab le . D’au tre  p art, le  
Dr L uedin  a  c la irem ent é tab li que la 
jeune  fille  é ta it encore vierge, ce qui 
p rouve b ien  que les péchés m ultip les 
q u ’elle a vaués dans ses confessions 
n ’é ta ien t q u ’im aginaires.

A u cours de l ’exposé de l’expert, 
les accusés, à  l ’exception d ’Emilio 
Bettio, on t regardé  fixem en t 'les p ro 
jections, sans un  seul m ouvem ent.

U ne graphologue de B âle se p résen ta  
ensu ite  à  la  b a rre  afin  d ’exposer les 
ré su lta ts  des exam ens graphologiques 
des deux p rinc ipaux  accusés e t de leu r 
victim e. Ses conclusions re jo ignent 
p ra tiq u em en t celles du pro fesseu r B in- 
der. Selon elle, B ernade tte  H asler é ta it 
une jeune  fille sensible e t gaie, d ’une 
in telligence m oyenne. E lle réag issa it 
d ’une m anière  en fan tine  aux  événe
m ents, e t av a it le désir de se sen tir 
protégée p a r  son entourage. E nfin  la  
graphologue affirm e que le contenu 
de ses confessions ne doit en aucun 
cas ê tre  p ris  au sérieux.

A l ’issue de l ’audience de m ercredi 
m atin , d ivers p rocès-verbaux  de l’in 
te rroga to ire  de sœ ur S te lla  on t été lus. 
Il en resso rt que celle-ci s’écarte  enfin 
du  « sa in t couple » e t qu ’elle a tou 
jou rs eu  p eu r de M agdalena K ohler.

Un incident s’est produit mardi soir dans le réacteur de la centrale nucléaire 
expérim entale de Lucens. Les systèm es de sécurité ont im médiatement arrêté 
l’installation, ce qui n’a toutefois pas empêché qu’une petite quantité de produit 
radioactif s’est échappée dans les cavernes. Les organes de sécurité compétents 
ont été alertés et ont envoyé immédiatement des spécialiistes sur les lieux. Les 
alentours de l’installation sont régulièrement contrôlés par un groupe du service 
d’alarme de la Commission fédérale pour la radio-activité. Les résultats des 
mesures indiquent qu’il n’existe aucun danger pour la population. Le chef de 
la section pour la sécurité des installations atomiques et un membre de la 
Commission fédérale pour la sécurité des installations atomiques se sont 
égalem ent rendus à Lucens afin de prévoir et de faire exécuter, d’entente avec 
la direction de l’exploitation, les interventions qui s’imposent.

L’étendue des dégâts matériels et leur origine n’ont pas encore pu être déter
minées, du fait que la caverne du réacteur n’est pas encore accessible. Aucun 
membre de l’exploitation n’a été blessé ou mis en danger dans sa santé par cet 
incident. Le public sera informé en temps utile des résultats de l’enquête qu> "st 
en cours.

Pas de danger
Le professeur H ochstrasser, délégué 

d u  Conseil fédéral aux  questions a to 
m iques, e t son adjoin t, le  professeur 
C laude Zangger, on t renseigné la 
presse su r l’incident. M. Zangger, qui 
rev en a it à  l ’in s tan t de Lucens, a  pu  
ap p o rte r des précisions ra ssu ran tes  : 
« la  rad io -ac tiv ité  m esurée m ercred i 
après m idi, e st étonnam m ent faible», 
a - t- il  dit.

C’est m ard i à 17 h. 30 que l’inci
den t s ’est p roduit. Le m atin  à 4 h., 
le  réac teu r av a it été m is en é ta t « c ri
tique  » e t on se proposait de le po rte r 
à sa  p leine puissance, de 30 m éga
w atts . A u  m om ent de l’incident, la  pu is
sance é ta it d ’environ 12 m égaw atts. 
Soudain, le  personnel a constaté une 
ag ita tion  des ind icateurs, tand is que 
les signaux acoustiques d ’a lerte  re 
ten tissaien t. Le réac teu r s’est au tom a
tiquem en t a rrê té . La pression dans le 
c ircu it p rim aire  est b rusquem ent tom 
bée, ce qui p erm et de penser qu ’il y 
a eu  ru p tu re  de ce circuit. La ven ti
la tion  s’est a rrê tée  e t la caverne a été 
com plètem ent ferm ée. Le p lan  d ’u r 
gence a aussitô t été appliqué, avec 
une  p a rfa ite  discipline. T out le p e r
sonnel a é té  rappelé  su r les lieux, 
tand is qu ’on av isa it la  Commission 
fédérale  de surveillance de la rad io 
activité. Im m édiatem ent des échan

tillons on t é té prélevés en divers en
d ro its pour m esurer l ’in tensité  des ra 
diations.

A l ’in té rieu r de la caverne, la r a 
d io -ac tiv ité  é ta it anorm alem ent forte. 
A l’ex té rieu r de  la  centrale, en re 
vanche, elle n e  dépassa it pas les tolé
rances. I l n ’est pas possible, pour 
l ’in stan t, «de fa ire  l’inven ta ire  des cu
ries » dans la  caverne  du réacteu r, a 
d it M. Zangger. On a en revanche 
constaté que pen d an t la n u it une fai
ble rad io -ac tiv ité  a pénétré  dans la 
salle des m achines, d ’où le personnel a 
dû se re tire r. M ercredi après m idi, on 
ava it constaté p a rto u t une d im inution 
de la rad io -activ ité . Jeudi, on pourra  
probablem ent rem e ttre  en m arche la 
ven tila tion  (qui envoie l ’a ir  vicié 
d ’abord  vers des filtres).

On p eu t donc affirm er qu’il n ’y a 
aucun danger pour la population, et 
aucun danger spécial pour le person
nel hau tem en t spécialisé de la cen
trale.

« DANS LES NORMES »
Le professeur H ochstrasser a tenu 

à ram en er cet inciden t à ses justes 
proportions. On p eu t d ire  qu ’il n e  dé
passe pas les norm es prévisibles, car 
une  cen tra le  expérim entale  im plique 
u n  certa in  risque. La rad io -activ ité  
m esurée aux  alen tours correspond à 
peu  p rès à celle qu i règne norm ale
m en t au Jungfrau joch .

On tire ra  certa inem en t des leçons 
de cet incident. Toutefois, r ien  ne 
donne à penser q u ’u n  te l danger 
ex is tera  dans les deux  cen trales a to 
m iques en  construction  en Suisse : 
celle de Beznau e t celle de M ühleberg. 
où l ’on in s ta lle ra  des réac teu rs d ’un 
type  qui a fa it ses preuves. Us seront 
ab rités p a r  des enveloppes d ’acier qui 
assu ren t une protection  aussi efficace 
que la caverne de Lucens.

Il est certain  en revanche que le 
plan  de trav a il de la  cen tra le  devra 
ê tre  modifié. Les engagem ents f inan 
ciers que cela im plique seron t en p rin 
cipe supportés p a r la SNA (Société 
na tionale  pour la technique atom ique 
industrielle). A ctuellem ent, il e st im 
possible de d ire  ce qui s’est passé. 
U ne défaillance hum aine p a ra ît ex 
clue. Les hypothèses p rudem m ent 
avancées concernent la  ru p tu re  d ’un 
circu it ou la com bustion anorm ale 
d ’un élém ent. M ais avan t l ’incident, 
aucun indice n ’avait donné l’alerte, 
e t tou t sem blait parfa item en t fonc
tionner.

Il est im possible aussi de préciser 
la du rée de la  paralysie  de la  cen
tra le  : des sem aines en é tan t opti
m iste, voire deux, tro is ou qua tre  
mois, estim ation fa ite  sous toutes ré 
serves.

Cela s’est passé dans notre pays
■  L’IM T IA T IV E  FISCALE lancée il 
y  a tro is mois par le PO P vaudois 
a recueilli au  21 janv ier, te rm e fixé 
p a r la loi, 20 080 signatures qui ont 
été déposées pour vérification. Le m i
nim um  légal est de 12 000. C ette in i
tia tive  se propose de lu tte r  contre les 
effets de la progression à froid en 
rév isan t le barèm e de l’im pôt dans le 
sens d ’un allégem ent des pe tits  et 
moyens revenus ju squ ’à 25 000 fr. en 
viron et en indexan t désorm ais ce 
barèm e à l’augm entation  du  coût de 
la  vie. D’au tre  part, elle augm ente 
les déductions pour charges de fam ille 
e t fra is m édicaux, et allège l ’im po
sition du gain de la fem m e m ariée.

en particu lie r pour les m énages à re s
sources m odestes. L ’in itia tiv e  prévoit 
en com pensation, afin  de ne  pas d im i
nuer les ressources de l ’E tat, u n  ac
croissem ent de l’im pôt su r le béné
fice n e t e t le cap ita l des sociétés 
p a r  actions e t le ré tab lissem ent de 
l ’im pôt su r la  fo rtune  à son tau x  
d ’av an t 1964. avec exonération  ju s
qu’à 30 000 fr. de fo rtune  ne tte  au 
lieu de 20 000 fr.

■  PRODUITS NOCIFS PERDUS h ier 
à B erne p a r  la  pharm acie  d ’arm ée. 
Il s’agit de tubes de com prim és em 
ployés comm e désinfectant.

■  GROS VOL DE PIERRES PRÉ
CIEUSES à  G enève : se ren d an t à 
u n  rendez-vous donné p a r  téléphone 
p a r  u n  « im portan t client », un  d ia 
m an ta ire  a é té victim e d’un  guet- 
apens, b a ttu , e t ses deux  agresseurs 
lu i on t dérobé sa serv iette  contenant 
des p ierres d ’une va leu r de 250 000 fr. 
Blessé à  la tête, la  victim e a été hos
pitalisée. "x-

■  PLUS DE CENSURE bien tô t pour 
les ciném as soleurois. U ne m otion a 
été acceptée au  G rand  Conseil qui 
dem ande sa suppression. Mais le p ro 
je t de loi qu i va ê tre  élaboré tiendra 
com pte de la protection  de la jeunesse.

La séan ce  du Conseil fédéra l:
•  Affai re Buehrl e
•  Indemni té annuel l e aux consei l l ers  nat i onaux

Le Conseil fédéral a  décidé de dési
gner prochainem ent les m em bres de la 
com m ission d ’experts  chargée d ’é tu - 
d ier sous tous ses aspects le  problèm e 
de l ’exportation  d ’arm es. C’est ce qu ’a 
fa it savo ir le chancelier H uber à l ’issue 
de la séance hebdom adaire de l’exé
cutif. En revanche, aucune décision n ’a 
encore été prise  au  su je t de l ’affaire  
B uehrle. A yant reçu  le rap p o rt du p ro 
cu reu r général, le Conseil fédéral doit 
décider si l’in struction  est confiée à 
un juge fédéral ou si la  cause est 
transm ise  aux  au torités du  canton de 
Zurich.

En début de séance, le  Conseil fédé
ra l s’est fa it rense igner su r l ’incident 
technique su rvenu  à la cen tra le  nu 
cléa ire de Lucens, inciden t qui, a  tenu  
à souligner M. H uber, ne m et pas en

danger la population.
L a loi su r les indem nités versées 

aux  conseillers nationaux  a été mise 
en vigueur. P rincipale  innovation: les 
conseillers nationaux  toucheront dé
sorm ais un  fixe annuel de 3000 fr., en 
plus de leu rs « jetons de présence ».

Un m essage su r la  rénovation  du  
P alais fédéral a  été approuvé. Il s’agit 
d ’une rénovation  su rto u t technique; 
clim atisation, in stalla tion  électrique, 
etc. Coût: environ deux m illions de 
francs.

Comme l’a fa it savoir le chance
lier H uber, le Conseil fédéral n ’est pas 
encore en m esure de désigner le nou
veau secrétaire  général de l ’Assem blée 
fédérale. Il a ttend , pour se prononcer, 
les propositions des p résiden ts dei 
deux  conseils.
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MAISON DU PEUPLE 
La Chaux-de-Fonds

Vendredi 24 janvier 1969 
à 20 h. 15

Traditionnel grand match au loto 
des invalides Section de La Chaux-de-Fonds

1 tour gratuit
Abonnements à 10 et 6 fr. 
Les personnes achetant
2 cartes en reçoivent 
une gratuitement

G0UGELH0PF
fourré noisettes et raisins 
une gourmandise !

AU PRIX EXCEPTIONNEL

1.60
seulement

Avec timbres Coop

SAMEDI

T I M B R E S  C O O P  pour tous vos achats dans nos magasins!...
Une nouvelle spécialité au moka !

Tourte mocador 3.- I
250 gr.

OOflO
- O l

Pommes golden
3 kg. pour 3.50 seulement

Œufs importés
*r .  ; i  » ( t i f i ’ l . i  's 'A  î . f i P  . î i ,  • "  > J ' f»  • ' 1 • • '* hs.‘ I ; "T :

6 pièces \  B0 ÂS
-Vv'i- : ï iL jÙ i  ir. ' l iù Z i* j£ >nXi l>o i J i T  

U .0  H O . r . i ï l j O i n  'S i t u  i£ Q D JflOluV

fumé en plaque 
6.50 |ek9-

Une nouveauté Coop ! Un produit du soleil !

MARGARINE COOP SONINA
— 10% beurre 250 gr. 1.—
— tournesol 250 gr. —.90

ETAT CIVIl DU LOCLE
20 ja n v ie r 1969

Naissance
B rio t C hristine, f i l le  de Denis-M ichei-Au- 

guste , boucher, e t de Jan ine-G eorgette  née 
Chenevard.

Mariage
C up illa rd  C hristian-Laurent-M ichel, méca

n ic ien  o u tille u r, e t Schafer G h isla ine.
Promesse de mariage

lo se ffin i G io-Batta , maçon, e t Venier Rita- 
Stafania.

21 jan v ie r 1969 
Naissance

Gasperin  Ketty-Barbara, f i l le  de G ianfranco, 
m enuisier e t de G ise lla -A n ton ia , née Possa- 
mai.

Promesse de mariage
Locate lli Luig i-M assim o, d é co lle te u r e l 

A ndrey M iche line .

Le Comité de la société de 
chant La Pensée a le pénible 
devoir d'informer ses membres 
et amis du décès de

MONSIEUR

Emile CHÉDEL
Membre honoroire et ancien 

président
Nous garderons un bon souve
nir de cet ancien chanteur et 
ami.

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
20 ja n v ie r 1969

Naissance
Poupet F lorence-M arie -B éatflce, f i l le  de

Joseph-A lc ide -M arie -G ustave-C é lestin , In s titu 
teur, e t d 'A nn ick-M arie -Lou ise  née Fortuné.

Promesses de mariage
Usske Max-Hermann-Frank, o rfè v re , e t

Weyermann C acilia-H ulda.
Mariage

Plpoz Georges-Raym ond, techn ic ien , et
Gabus M arine tte .

Décès
Ducom m un-dit-Boudry F ritz-A lfred , né le

15 o c to b re  1885, h o rlo g e r, veuf de M arie- 
Ju lle-Berthe née Salomon. D om ic ile : Com- 
bettes  17.

POMPES FUNtBRES Tél. (0S9) S «  64

ARNOLD WÂLTI
LA CHAUX-DE-FONDS 

Epargne 20 Jour e t nu it

C ercueils — Form alités — Transports 
Prix m odérés

Grand choix 
de fleurs

Gerbes

Plantes
SERRE 81

Té,. ,039, 21231 c o u r o n n e s

SKI NOCTURNE
Tous les mardis, mercredis, jeudis 
et vendredis soir, dès 19 h. 30 vous 
trouverez non seulement la «piste 
de la Bosse», mais également une 
nouvelle piste pour débutants, 
généreusement illuminées. A l'hô
tel sont servis les «plats sur assiet
te» dès 2 fr. 50. Nouvelle direction.

Articles hyg.
prem iè re  qua lité ,
12 p ièces Fr. 4.50;' 
24 p ièces Fr. 8.— ; 
lu b r if ié , 12 p ièces 
Fr. 6.50; 24 p ièces 
Fr. 11.50.

Exp. d iscrè te .
Remb. seul, sur 
dem ande.
CCP 30 - 18 546.
F. W IDMER, case 54, 
G rand-Rue,
3000 BERNE 8.

SI VOUS DÉSIREZ 
ÉCONOMISER!
PROFITEZ DES

F O R M I D A B L E S

SOLDES
de tapis 

et Je tours de lits
comme 

encore jamais vus

autorisés par la Préfecture 
du 15 janvier au 3 février

Meubles Métropole
Avenue Léopold-Robert 100 

LA CHAUX-DE-FONDS
Tél. (039) 3 43 65

CHOIX SENSATIONNEL

Voyez notre devanture spéciale

ECOLES PRIMAIRES  
DELÉMONT

INSCRIPTION  
des élèves de 
première année

En application de la loi sur l'Ecole 
primaire, la fréquentation de 
l'école est obligatoire dès le 1er 
avril 1969 pour tous les enfants nés 
en 1962. Toutefois, à la demande 
des parents, les enfants nés du 1er 
janvier 1963 au 31 mars 1963, peu
vent aussi être admis à l'école dès 
le printemps prochain.
Les inscriptions des nouveaux
élèves seront reçues le
lundi 27 janvier 1969, à la salle de
gymnastique du Château
Garçons: à 14 h. 15
Filles: à 14 h. 45.
Pièce à produire: livret de famille.

La Commission 
des Ecoles primaires.

Faites lire votre journal

Patinoire des Mélèzes

La Chaux-de-Fonds 

Champion suisse

CQ LANGNAU Samedi 25 janvier 
à 20 h. 30
PRIX DES ENTRÉES
A du ltes , Fr. 5.— ; é tud ian ts  et m ilita ires , Fr. 3.50; 
enfants, Fr. 1.50; supplém ent tribunes Fr. 2.—. 
LOCATION. G rise l tabacs, L.-Robert 12; Grat tabacs, 
Serre 81; Sandoz tabacs. Forqes: buve tte  de la pa 
tin o ire .
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Pour respecter la volonté populaire, le* autorités chargent périodi
quem ent d es  experts d'étudier l'organisation administrative et d e  
présenter, le  cas échéant, des propositions d e  réorganisation. En 
1965, après avoir pris connaissance d e  quelques postulat* du Parle* 
ment, le  Conseil fédéral a d ésign é quatre experts pour analyser son  
organisation et ses  m éthodes d e  travail. A vec l'aide d e  trois colla
borateurs choisis dans l'administration fédérale, ces  experts : MM. 
Otto Hongler, directeur d e  la centrale pour les questions d'organisa
tion d e  l'administration fédérale (président), Kurt Eichenberger, 
professeur ordinaire d e  droit public e t  d e  droit administratif à 
l'Université d e  Bâle, Henri Zwahlen, professeur ordinaire d e  droit 
administratif à l’Université d e  Lausanne e t  Félix W eber, à l'époque  
vice-chancelier d e  la Confédération, ont conclu leur travail par le  
d ép ôt d'un rapport sur les améliorations à apporter è la conduite 
d es  affaires gouvernem entales e t  d e  l’administration par le  Conseil 
fédéral. Ce document, publié en français e t  en allemand, en 1967, a 
é té  beaucoup com m enté à l'époque. Il nous paraît intéressant d e  
reproduire le chapitre qui ex p o se  une partie d es problèm es que  
p ose  la réalisation d e  réformes dans une administration ayant un 
long passé. Nous som mes persuadés que les m êm es problèm es se  
posent dans les cantons et les communes. C'est ce  qui fait la valeur 
d e  ces réflexions.

Réforme
administrative

Conditions
réalisation

générales dont 
des réformes

Points de départ 
de la méthode
1. Transformer et non 

construire entièrement 
à neuf

Tout dialogue sérieux au sujet de 
réformes doit partir de la constatation 
que l’E tat suisse est une réalité en 
fa it et en droit, qu’il est dans l’en
semble capable de fonctionner (ce qui 
ne peut guère être contesté) et qu’on 
ne réclame pas un ordre radicalement 
nouveau sur le plan politique. Même 
ceux qui demandent la révision totale 
cte la Constitution fédérale tiennent la 
structure traditionnelle de l’E tat pour 
digne d ’être conservée. Nul n ’appelle 
de ses vœux des changements révolu
tionnaires. Il est donc permis de dire 
que personne ne réclame un E tat en
tièrem ent nouveau. On ne demande 
pas même une organisation fonda
m entalem ent nouvelle des autorités 
(par exemple, une démocratie prési
dentielle ou un système de gouverne
ment parlementaire) ou un mode fpn- 
cièrement différent de formation de 
la  volonté .(pâsiexemple, par l a -sup
pression du référendum  ou par l’adop
tion de formes corporatives). Dans le 
peuple et chez les autorités, dans 
l'opinion publique comme dans les 
milieux de la science, on compte que 
les bases de l’ordre public et des ins
titutions publiques d’aujourd’hui se
ront assez solides pour répondre aux 
exigences du présent et de l’avenir 
immédiat et pour surm onter les diffi
cultés. Cela ne signifie aucunem ent 
une attente béate. Cela veut dire que 
tous les efforts entrepris pour réfor
mer les institutions tendent pratique
ment à transformer et non pas à 
repartir à zéro. Cette situation initiale 
représente à la fois une difficulté 
supplémentaire et une facilité. Il im
porte de respecter ce qui existe, de 
ne pas le supprimer sans nécessité 
absolue, mais de l’accorder aux con
ditions nouvelles. Les innovations doi
vent s’harmoniser avec ce qui existe 
déjà. Il n ’est pas possible, comme cela 
serait concevable pour des mesures de 
pure organisation, de procéder en s’en 
tenant strictem ent aux règles de la 
rationalité et de reconstruire en sacri
fian t tout à la technique de l’organi
sation du travail. C’est la raison pour 
laquelle c’est peine perdue que de 
vouloir établir des projets abstraits 
d ’organisation s’il est d’emblée certain 
que les nouvelles constructions ne 
pourront reposer sur les fondements 
traditionnels à maintenir.

2. Rationalité et légimité 
de l'organisation

A ce qui précède s’ajoute un autre 
élément encore. L’organisation des 
autorités supérieures de l’E tat — sen
siblement moins souple que les orga
nismes de l’économie privée — ne 
peut pas être aménagée d’une façon 
tout à fait judicieuse selon les seuls 
critères de rationalité parce qu elle 
doit toujours être acceptée par le 
peuple. Or, pour le public, l’organisa
tion rationnelle des autorités, en fonc
tion du but à atteindre, n ’est pas la 
seule chose qui compte. L E tat doit 
répondre à des considérations beau
coup moins simples. La structure des 
autorités supérieures doit satisfaire 
à des conditions spécifiques de légi
timité qui sont liées non seulement 
à l’efficacité de l’institution, mais 
aussi au fait que l’opinion publique 
l’accepte comme juste et légitime et 
admet son activité. Même à notre 
époque, qui s’intéresse à tout ce qui 
repr- '.ente une organisation efficace, 
cette adhésion dont découle la légiti

mité n ’est pas assurée du simple fait 
de l’opportunité de l’organisation. Il 
fau t encore des justifications diver
ses, qui sont aussi nécessaires pour 
qu’une Constitution apparaisse comme 
juste.

3. L'organisation 
en mouvement

I l a déjà été d it que des organi
sations « vivantes », qui doivent rem 
p lir des tâches complexes, se trouvent 
en  perpétuel mouvement ou, du moins, 
peuvent l’être. Cette rem arque vaut 
aussi pour le pouvoir exécutif de la 
Confédération. Dans le cadre d’une 
réglementation dont les term es ont 
peu changé, l’adm inistration fédérale 
s’adapte sans cesse à de nouvelles 
tâches, à de nouvelles situations quant 
aux personnes et quant aux faits, aux 
possibilités financières de l’heure ainsi 
qu’à de nouvelles conceptions en m a
tiè re  d ’organisation. Considérée de 
près, l ’organisation de l ’exécutif est 
toujours en mouvement. Lorsque des 
réform es sont demandées, on com
prend ordinairem ent p a r là d ’impor
tantes., innovations , à  réaliser d’un 
coup, qui se traduisent de toute évi
dence par une modification du droit. 
De telles réformes se révèlent particu
lièrem ent opportunes lorsque les 
adaptations réalisées précédemment 
p ar de simples retouches ont pour 
conséquence une situation confuse, des 
contradictions, des lourdeurs e t d’au
tres désavantages de cette nature. Il 
fau t cependant ne jamais perdre de 
vue qu’en matière d’organisation une 
stabilisation ne peut ordinairement 
être obtenue que de manière relative. 
Les espoirs d’arriver à instaurer, grâce 
à des réformes, un état parfait et à le 
maintenir longtemps, jusque dans ses 
détails, sont des espoirs vains et peu 
réalistes. C’est particulièrem ent v rai 
pour les structures de l’E tat qui sont 
soumises à la forte pression des trans
formations que subissent l’activité des 
pouvoirs publics et la  société.

Il ressort de ce qui précède que les 
règles à fixer aujourd’hui et demain 
devront, elles aussi, ê tre  suffisamment 
souples pour perm ettre de procéder 
aux adaptations nécessaires au fur et 
à mesure des besoins.

Organisation et 
facteur humain
1. Le juste rapport entre 

eux
Dès qu’il est question de réformes, 

les opinions oscillent facilement en
tre une extrême, qui consiste à tout 
attendre des institutions et des modes 
de faire établis, et l’autre extrême, 
qui est de «tout attendre de l’homme». 
Ces deux conceptions extrêmes ne 
sauraient se soutenir. Ceux qui voient 
les choses du dehors ont peut-être 
tendance à surestim er la valeur de ce 
qui est institutionalisé ; en revanche, 
ceux qui font partie de l’organisation 
sont portés à minimiser ce facteur. 
Il est exact qu’une organisation par
faite est vouée à l’échec quand les 
exécutants ne sont pas à la hauteur 
de leur tâche, et que des organisa
tions défectueuses peuvent obtenir des 
succès lorsque les gestionnaires sont 
des gens de valeur. Mais il est éga
lem ent certain que des organisations 
déficientes peuvent empêcher des per
sonnes capables de donner la mesure 
de leurs aptitudes, gaspiller des forces 
et compromettre de bons résultats. 
C’est pourquoi il faut que les efforts 
entrepris en m atière d’organisation 
respectent le postulat suivant : il im
porte de déterm iner et de m ettre sur 
pied les institutions et les modes de

procéder qui perm ettent aux exécu
tants de donner le meilleur d’eux- 
mêmes, qui favorise leur épanouisse
m ent tout en tem pérant les abus, et 
qui atténuent les effets des faiblesses 
humaines. Cela conduit à des struc
tures qui se situent à mi-chemin en
tre une liberté incontrôlée des ges
tionnaires et une réglementation ri
gide des attributions et des modes de 
procéder. Une organisation constitue 
toujours un  équilibre à m aintenir par 
d ’heureuses combinaisons et se trouve 
donc exposée au jeu de facteurs agis
sant en sens contraire.

2. Institutions et volonté 
humaine

Une organisation reste lettre  morte 
lorsqu’elle n ’est pas vivifiée par une 
ferme volonté de réalisation. C’est là 
une ancienne contestation qui se con
firm e toujours à nouveau. Une orga
nisation ne se réalise pas d’elle-même. 
Cette rem arque s’applique tout spé
cialement aux réformes qu’il est au
jourd’hui possible d’apporter à l’orga
nisation de l’exécutif dans sa fonction 
dirigeante. L’efficacité des modifica- 
f i^ is f îa . .proposer dépendra presque 
toujours '<ie la volonté des gestion- 
Mrés**~<*

5. Prise en considération 
des gestionnaires 
actuels

On entend souvent déclarer qu’il 
convient de ne pas prendre en con
sidération les personnes en place lors
qu’il s’agit de revoir une organisation 
et qu’il faut s’occuper uniquement des 
institutions et des procédés « en tant 
que tels ». Cela prête à confusion de 
trois façons. Tout d’abord, les struc
tures de l’organisation doivent être, 
comme on l’a vu, établies selon les 
possibilités et les particularités de 
l ’homme. En second lieu, les repré
sentations que l’on se fait des orga
nismes et de leurs prestations —

dépend la
avant comme après la réforme — 
sont toujours influencées par les idées 
des gestionnaires du moment. Cons
ciemment ou non, ceux-ci inspirent 
donc de m anière m arquée les idées, 
qu’elles soient positives ou négatives. 
Il fau t enfin considérer que lorsque 
des propositions d ’organisations con
duisent dans l’abstrait à certaines con
clusions, les réalisations ne sauraient 
— sauf en de rares exceptions — faire 
abstraction des personnes disponibles. 
On ne peut pas complètement Ignorer 
le facteur personnel. Cela signifie 
que les institutions et les modes de 
procéder conçus abstraitement doi
vent subir des restrictions et des 
modifications. Mais cela signifie aussi 
qu’il im porte de faire preuve d’une 
prudence toute spéciale lorsqu’il s’agit 
de repourvoir des postes de fonc
tionnaires supérieurs. En raison de la 
stabilité de l’emploi que garantit le 
statu t des fonctionnaires, les erreurs 
commises dans les nominations ont 
pour longtemps des répercussions fâ
cheuses et novices dans les adminis
trations publiques.

ÉNERGIE
L’ÈRE NUCLÉAIRE ARRIVE...

A l’heure actuelle, notre pays 
compte trois centrales nucléaires de 
grande puissance en construction, 
Beznau I, Muhleberg et Beznau II. 
Celles-ci seront mises en service suc
cessivement jusqu’en 1972 (Beznau I 
cette année encore) et leur producti- 
bilité sera de l’ordre de 7 milliards 
de kWh., ce qui correspond au triple 
de la productibilité des centrales hy
drauliques que l’on construit aujour
d ’hui. Les centrales nucléaires ' une 
fois en exploitation, notre pays se 
trouvera, en Europe, dans le peloton 
de tête en ce qui concerne la produc
tibilité nucléaire par habitant. Une 
analyse de cette productibilité fait ap
paraître  une puissance de 1000 000 
kW., alors que la charge de pointe du 
réseau suisse ascende à 4 200 000 kW. 
environ à ce jour. Les centrales nu
cléaires fournissent de l’énergie dite 
de ruban et couvriront donc une par
tie de la charge de base, alors que les 
centrales hydrauliques continueront à 
couvrir les pointes de charge.
... L’ÈRE HYDRAULIQUE PREND FIN

L’ère de la mise en valeur de nos 
forces hydrauliques prendra fin dans 
quelques années, pour des raisons 
économiques. Il y a une année, 19 
centrales avec une productibilité d ’un 
peu plus de 2 milliards de kWh. 
étaient en chantier. Seul l’ouvrage à 
accumulation international à grande 
envergure d ’Emosson fu t décidé. Cer
tains autres projets furent déjà très 
avancés, mais leur réalisation a été 
abandonnée entre-temps. Dans les an
nées à venir, on se contentera d’agran
dir ou de moderniser des centrales 
existantes. Toutes les forces hydrau
liques rentables une fois équipées, la 
productibilité annuelle moyenne a t
teindra 30 milliards de kWh. environ, 
soit en chiffre rond 5 milliards de 
moins que ce que l’on pensait pouvoir 
économiquement tire r des forces hy
drauliques suisses, il y a quelques 
années. Les centrales nucléaires four
niront plus que cette différence.

Fruit d'une collaboration intercommunale au Tessin

«P lll
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Prochainement, une nouvelle installation d’incinération d’ordures ménagères 
sera inaugurée à Magadino (Tessin) pour la région de Locarno. Les frais de 
construction de l’installation, à laquelle douze autres communes sont jointes, 
s’élèvent à environ 5 millions de francs.

La fin de la surveillance des loyers s ’identifie
à celle de la surveillance des profits
Enquête de novembre 1968 sur les loyers de POFIAMT

Depuis le mois 'de mai 1966 les 
loyers des anciens logements se sont 
élevés de 18,9 °/o et ceux des appar
tements des différentes périodes de 
construction de 19,5 °/o comme le si
gnale l’OFIAMT dans la « Vie écono
mique » de décembre 1968.

Ces chiffres reflètent l’évolution 
nationale des loyers; la progression 
locale s’en écarte dans une très large 
mesure. C’est ainsi que les loyers des 
immeubles anciens ne se sont élevés 
que de 4,5 °/o à Bellinzone ces deux 
dernières années alors que la hausse 
s’établit à 31,5 °/o à Lausanne durant 
la même période.

Ces différences, l’OFIAMT les ex
plique par le fait que le passage du 
contrôle à la surveillance des loyers 
ne s’est pas faite en même temps dans 
les diverses localités.

Dans le système capitaliste de l’of
fre et de la demande, la suppression 
du contrôle des loyers intervenant à 
un moment où l’offre demeure insuf
fisante ne pouvait avoir comme résul
tat qu’une hausse massive des loyers, 
qu’une augmentation scandaleuse des 
profits. Les résultats de l’enquête de 
l’OFIAMT le démontrent si la preuve 
était encore à faire.

La demande de logements, non seu
lement stable, incompressible à moins

d’une régression démographique, mais 
en progression constante amène inévi
tablement dans un marché libre ou 
seulement surveillé la possibilité pour 
les propriétaires de profiter de leur 
position de force. La concurrence ne 
joue pas ; bien au contraire les mi
lieux immobiliers s’associent alors 
pour bénéficier au maximum de leur 
avantage. Le logement ancien, d’un 
confort souvent bien inférieur au lo
gement neuf se loue au-delà de sa 
vraie valeur.

Citons encore la hausse de loyers 
intervenue au cours de ces deux ans, 
de 16,6 °/o à Bienne, de 20,8 °/o à La 
Cheux-de-Fonds, de 31,4 V» à Genève, 
de 9,8 %> au Locle, de 6,3 °/o à Porren- 
truy, de 14,1 °/o à Saint-Imier, de 
12,2 •/« à Sion et de 17,6 à Vevey.

Augmentation massive donc des 
loyers des anciens logements mais re
lèvement aussi des loyers des loge
ments récents ou mis maintenant à 
disposition. En effet, si les chiffres 
sont inquiétants pour les anciens 
loyers, ils ne le sont pas moins pour 
les nouveaux. En moyenne générale, 
l ’augmentation de 18,9 "la pour les an
ciens loyers de 1966 à 1968 se situe 
à 19,5 °/« pour l’ensemble des loge
ments. La cause doit en être recher
chée dans le niveau toujours plus

élevé des loyers des logements des 
nouveaux immeubles. La tension entre 
la demande et l’offre de logements 
d’anciens immeubles est ainsi encore 
renforcée par l’impossibilité de satis
faire à des prix abordables les nouvel
les demandes de logements par les 
nouvelles constructions.

Le système régulateur classique 
n’est donc pas en mesure de fonction
ner : l’offre d’anciens logements ne 
peut être accrue en raison des démo
litions et l’offre de nouveaux Ioge- 
gements ne trouve pas preneur en 
raison du niveau des loyers. La cons
truction ralentit donc pour atteindre 
vers le milieu de 1968 son plus bas 
niveau depuis des années.

Dans l’absence d’une normalisation 
du marché du logement, le maintien 
d’une protection des locataires s’im
pose donc au-delà de 1969 et cela jus
qu’à ce que les collectivités publiques, 
par des programmes appropriés d’in- 
vestissement-logement, aient pu met
tre à disposition elles-mêmes ou par 
l’entremise de fondations ou de coo
pératives les milliers de logements 
à des prix abordables qui seuls per
mettront de contrer la position de 
force dont les propriétaires ne se font 
pas faute de profiter au maximum.

PIERRE WYSS-CHODAT.
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D ’ U N  S P O R T  A L’AU T R E D ' U N  S P O R T  A L’AUTRE D ' U N  S P O R T  A L'AUTREPROGRAMMES
w

RADIO
Jeu d i 25 jan v ier 1969

SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 Le re n d e z -v o u s  
d e  16 h e u re s . 17.00 Inf. 17.05 J e u n e s s e -C lu b .
18.00 Inf. 18.05 Le m icro  d a n s  la  v ie . 18.35 
La re v u e  d e  p r e s s e .  18.45 S p o r ts . 19.00 Le 
m iro ir d u  m o n d e . 19.30 B o n so ir  le s  e n f a n ts l  
19.35 La b o n n e  tr a n c h e . 20.00 M a g a z in e  69. 
20.20 Sur le s  m a rc h e s  d u  th é â t r e .  20.30 «La 
C o lo m b e  d e  B o u d d h a» , o p é r a .  21.05 C o n 
co u rs  ly r iq u e  21.30 S o lis te s  s u is s e s .  22.30 
Inf. 22.35 A u jo u rd 'h u i... 23.00 O u v e rt la  nu it. 
23.25 M iro ir-d e rn iè re .

S eco n d  program m e d e  S o tte n s . — 17.00 
M usica  d i f in e  p o m e r ig g io .  18.00 J e u n e s s e -  
C lub . 19.00 Em. d 'e n s .  20.00 V in g t-q u a tre  h e u 
re s  d e  la v ie  du  m o n d e . 20.15 D isq u e s . 20.30 
S a in t-Jo h n  P e rs e . 21.20 P as  un m ot à la  re in e  
m è re l 22.00 S ile n c e , on  -tourne . 22.30 E u ro p e - 
jazz.

BEROMUNSTER. — 16.00 e t  23.25 Inf. 16.05 
L ectu re . 17.00 E m ission  e n  ro m a n ch ek  
L ectu re . 16.30 O rc h s tre  ré c ré a ti f .  17.30 P our 
le s  je u n e s .  18.00 Inf. 18.15 R a d io - je u n e s s e .
19.00 S p o rts . 19.15 Inf. 20.00 G ra n d  c o n c e r t  
ré c ré a tif  du  je u d i .  21.15 D ia g n o s e  d e  la 
S u is se . 22.15 Inf. 22.25 P our le s  a m a te u rs  d e  
ja zz .

V endred i 24 jan v ier 1969

SOTTENS. — 6.10 B on jou r à to u s !  6.15 Inf. 
6.30 De v il le s  en  v i l la g e s .  7.15 M iro ir-p re 
m iè re . 8.00 Inf. 9.00 Inf. 9.05 A n ton  B ruckner.
9.15 Em. r a d io s c o la ir e .  9.45 A nton  B ruckner.
10.00 Inf. 10.05 A nton  B ruckne r. 10.15 R e p rise  
r a d io s c o la ir e .  10.45 A nton  B ruckner. 11.00 Inf. 
11.05 S p é c ia l-N e ig e . 11.50 B ulle tin  d 'e n n e ig e 
m en t. 12.00 Inf. 12.05 Au c a r i l lo n  d e  m id i.
12.15 M é m e n to  s p o r t i f .  12.25 Q u a tre  à  q u a 
tre . 12.30 A l 'o c c a s io n  d e  la  F ê te  d e  l ' in d é 
p e n d a n c e  v a u d o is e .  12.45 C e m a tin  d a n s  le  
m o n d e . 12.55 « A sté rix  e t  C lé o p â tre » , f e u i lle 
to n . 13.05 M u sico lo r. 14.00 Inf. 14.05 C h ro n i
q u e  b o u r s iè r e .  14.15 R e p r ise  r a d io s c o la ir e .  
14.45 M o m en ts  m u s ic au x . 15.00 Inf. 15.05 C o n 
c e r t  c h e z  s o i.

S eco n d  program m e d e  S o tten s . — 12.00 
M id i-m u siq u e . 14.00 M usik am  N ach m itta g .

BEROMUNSTER. — 6.15, 7.00, 8.00, 10.00, 11.00, 
12.30 e t  15.00 Inf. 6.10 B onjour. 6.20 M é lo d ie s . 
6.50 M é d ita tio n . 7.10 A u to -ra d io . 8.30 Les 
c o rd e s  d e  l 'O rc h e s tr e  s y m p h o n iq u e  d e  Bour- 
n em o u th . 9.00 C o u tu m es  h iv e rn a le s  e t  d e  
c a rn a v a l d e  la  ré g io n  d e  Z urich . 10.05 Mu
s iq u e  d e  c h a m b re . 11.05 M ém e n to  to u r is t iq u e . 
12.40 R en d e z -v o u s  d e  m id i. 14.00 M a g a z in e  
fém in in . 14.30 R a d io s c o la i re . 15.05 C o n se il du 
m é d e c in . 15.15 D isq u e s  p o u r  le s  m a la d e s .

TV ROM ANDE
Jeu d i 25 jan v ier 1969

16.45 E n trez d a n s  la ro n d e . 17.05 Für u n s e re  
ju n g e n  Z u sc h a u e r . 18.00 Vie e t  m é tie r . 18.30 
B ulle tin  d e  n o u v e l le s .  18.35 R en d e z -v o u s . 
19.00 Trois p e t i t s  to u r s  e t  p u is  s 'e n  v o n t. 
19.05 « F lip p e r le  D auph in» , fe u i lle to n . 19.40 
T é lé jo u rn a l. 20.05 C a rre fo u r . 20.25 Le P o in t. 
21.25 A re th a  F rank lin . 21.55 A van t l 'é l e c t io n  
c o m p lé m e n ta i re  au  C o n s e il d 'E ta t  v a u d o is . 
22.30 T é lé jo u rn a l.

TV FRANÇAISE
Jeu d i 25 jan v ier 1969

Ire  ch a în e . — 18.20 F la s h -a c tu a li té s . 18.21 
C o n ta c t. 18.30 T eu tt te u f ,  je u .  18.45 A c tu a lité  
l i t té r a ir e .  19.15 B onne n u it le s  p e t i t s .  19.20 
A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.40 «L 'H om m e du  
« P ica rd ie» , fe u i lle to n . 20.00 T é lé -so ir . 20.30 
P a n o ra m a . 21.30 «M annix», film . 22.15 «Le 
C o u ra g e  d 'a im e r» , film . 22.35 C e s a c r é  m é
tie r . 23.15 T é lé -nu it.

2e  c h a în e . — 18.15 C o u rs  d u  C o n s e rv a to ire  
n a t io n a l d e s  a r ts  e t  m é tie r s . 19.40 T é lé -so ir . 
19.55 T é lé s p o r ts .  20.00 Le m o t le  p lu s  lo n g .
20.30 «L'Une e t  l'A u tre» , film . 21.50 B ib lio 
th è q u e  d e  p o c h e . 23.00 O n e n  p a r le . . .

V en dred i 24 jan v ier  1969

Ire  c h a în e . — 10.12 T é lé v is io n  s c o la ir e .
12.30 M id i-m ag az in e . 13.00 T é lé -m id i. 14.24 T é
lé v is io n  s c o la ire .  15.06 T é lé v is io n  s c o la ire .

2e  ch a în e . — 15.30 Ski.

C O N V O C A T I O N S  DU P A R T I

JOURNÉE D’ÉTUDE DE LA JEU
NESSE SOCIALISTE ROMANDE. —
D im anche 26 jan v ie r au ra  lieu  à Y ver- 
don, dès 9 h., au  Cercle ouvrier, la 
Jou rnée  d ’étude  de la  Jeunesse  socia
liste rom ande.

CANTON DE NEUCHATEL
COMITÉ CANTONAL. — Jeud i 

23janvier, à  19 h. 45, à  la  M aison du 
Peuple de La C haux-de-Fonds (2" 
étage).

NEUCHATEL: Comité de district, —
Lundi 27 janv ier, à  20 h. 15, Café 
G uillaum e-Tell, Sain t-B iaise . O rdre 
du jou r: élections cantonales.

LE LOCLE : Assem blée générale. —
M ardi 28 janv ier, à 20 h. 15, au Cercle. 
« Politique sociale de la Suisse », pa r 
Jean  Riesen, conseiller national. V ers 
le lancem ent d ’une  in itia tive  popu
laire. Elections cantonales.

CONGRÈS CANTONAL DU PSN
Le congrès o rd ina ire  de prin tem ps 

du PSN  se tiend ra  sam edi 1" fév rie r 
1969, de 14 h. à  19 h., à  la  M aison du  
Peuple  de La C haux-de-Fonds. L ’or
d re  du jo u r est le  su ivan t : 1. O u
v e rtu re  ; 2. A ppel des sections ; 3. 
E lections cantonales: a) p rogram m e, b) 
tac tique  e t candidats au Conseil d ’E tat, 
c) o rganisation  de  la  cam pagne ; 4. 
R apports s ta tu ta ire s  : a) gestion du 
Comité cantonal, b) du  caissier e t des 
vérifica teu rs de comptes, c) du  groupe 
des députés, d ) du  jou rnal, e) de la  
Comm ission fém inine, f) des Jeunesses 
socialistes ; 5. E lections s ta tu ta ire s  : a) 
du p résiden t d u  parti, b) de la  Com
m ission de vérification  des com ptes ; 
6. Propositions des sections.

CANTON DE GENEVE

Section rive gauche, assem blée gé
nérale , jeu d i 23 jan v ie r, à  20 h. 30, 
Café de la  T errasse. Com ité à  20 h.

COMITÉ DIRECTEUR: Séance ex 
traordinaire. — Jeu d i 23 janv ie r, à 
18 h. 15, C afé de la  T errasse, p lace 
Longem alle.

Groupe socialiste des Eaux-Vives: 
A ssem blée le  23 jan v ie r, à  19 h., Café 
de la  Terrasse.

JEU N ESSE SO C IA L IST E : Assem 
blée générale. — Election du comité, 
vendred i 24 janv ie r, à 20 h. 30, au 
C afé de la  T errasse.

ONEX: Vermouth traditionnel, sa
medi 25 janvier, à 17 h., Café L’Oné- 
sienne, rue du Vieux-M oulin. .

CONSEIL MUNICIPAL ' DE LA 
VILLE DE GENÈVE : Caucus. — 
L undi 27 janv ie r, à  18 h. 30, au Café 
Brazil, 12, p lace C ornavin.

CANTON DE VAUD

RIYIÊRA VAUDOISE : Groupement 
fém inin. — Jeud i 30 jan v ie r 1969, à 
20 h. 30, au carno tze t du  R estau ran t 
Le L itto ra l, à  la  T our-de-Peilz . C au
serie  de M“ * P au line  D ufour, conseil
lè re  com m unale de M ontreux. Une 
profession fém in ine : guide to u ris ti
que. Inv itez  vos am ies e t connaissan
ces.

PULLY: Séance de groupe, lundi 
27 janv ier, à 20 h. 15, à  la  Comète.

Permanence du parti 
vaudois

L a permanence du parti sera  ou
verte, dimanche 26 janvier, dès 13 h., 
à  la  Maison du Peuple. Les sections 
sont priées de communiquer leurs ré
sultats au num éro temporaire (021) 
22 12 45.

MERCI, Genève-Servette
SIERRE—LA CHAUX-DE-FONDS, 

2-5 (2-2, 0-2, 0-1). — 3000 spectateurs. 
A rb itres : MM. B renzikofer e t M ârki. 
B uts : 3’ Im hof, 5’ J.-C . Locher, 6’ 
Sgualdo, 14’ et 35’ B erger, 39’ T urler, 
42’ Dubois.

S ie rre  : R ollier (B erthoud); Henzen, 
Oggier ; G. M athieu, J.-C . Locher ; 
Debons, Zufferey, E m ery; N. M athieu, 
Im hof, C havaz ; Theler, K. Locher, 
Taillens. — E n tra în eu r : Meyer.

La C haux-de-F onds : R igolet ; H u- 
guenin, H uggler ; F u rre r, Sgualdo ; 
R einhard , T urler, Curchod ; Dubois, 
Berger, Pousaz ; Jeann in , Stam bach, 
Pellaton. — E n tra în eu r : Pelletier.

Bravo La Chaux-de-Fonds ! Merci 
à G enève-Servette ! Voilà ce que di
sent les supporters neuchâtelois. Avec 
sa victoire en Valais et la défaite de 
Langnau, La Chaux-de-Fonds a donc 
fait une double opération. On atten
dra maintenant la rencontre de sa
medi aux Mélèzes, contre Langnau, 
pour en savoir davantage. Une victoire 
neuchâteloise platerait les hommes de 
Pelletier directement sur le chemin 
de leur deuxièm e titre.

A Sierre. si le score est de 5 à 2, ce 
fut assez laborieux. Privés de Ca- 
saulta, les Chaux-de-Fonniers sont 
mal partis, puisqu’ils étaient menés 
par 2-0 après cinq minutes de jeu. 
A llait-on vers la « catastrophe » ? Non. 
les hommes de Pelletier ont très 
rapidement pris conscience de leurs 
responsabilités et, à la 14e minute, ils 
avaient égalisé. Il est vrai que Rollier, 
dans la cage valaisanne, leur facilita  
le travail (il fut d’ailleurs remplacé 
par Berthoud).

Contrairement à son habitude, La 
Chaux-de-Fonds fut remarquable au 
cours de la seconde période. C’est là 
qu’elle prit définitivem ent la direction 
des opérations, prenant même deux 
buts d’avance, dont un en solo par 
Turler. Puis, au dernier tiers, elle 
confirma sa reprise en main. Sierre, 
incapable de riposter, baissa bien vite 
les bras. Il n’en fallut pas plus pour 
que La Chaux-de-Fonds termine en 
seigneur.

Le trio Curchod-Turler-Reinhard n’a 
pas encore apporté ce qu’on attend 
de lui. Mais la méforme disparait.

Langnau n’avait pas les moyens
LANGNAU — GENË VE-SERVETTE. 

2-3 (1-0, 0-1, 1-2). — 4500 spectateurs. 
A rb itres : MM. V uillem in e t E h rens- 
perger. B uts : 10’ F. L ehm ann, 32’ E. 
Rondelli, 52’ G. W ittw er, 56’ Sprecher, 
59’ H enry.

L angnau  : H orak  ; P. L ehm ann,
A eschlim ann ; Meyer, T an n er ; L eng- 
w eiler, H. W uthrich, F. L ehm ann  ; 
B. W ittw er, W. W ittw er, A. L ehm ann; 
Schenk, G. W ittw er, B ertschi. — E n 
tra în e u r  : Dobbyn.

G enève-S ervette  : C lerc ; Rondelli, 
Conne ; Briffod, B ettiol ; G iroud, H en
ry , Jo ris  ; Sprecher, N aef, R ey ; Jo h - 
ner, C happot, Moulin. — E n tra în eu r : 
L aurendeau .

M êm e si la victo ire  se concrétise  
pas un  bu t d ’écart seu lem ent, elle est

cependant m éritée  pour les Genevois. 
Les hom m es de Laurendeau, sans 
com plexe, ont très bien  joué. Us n ’ont 
pas cherché à m ener le jeu  : il ont 
laissé fa ire  Langnau. Et, com m e les 
Bernois n ’on t pas l’habitude de cela, 
ils fu re n t souven t perdus dans leurs 
com binaisons. P our une fois, ce n ’était 
pas eu x  qui deva ien t chercher à dé
tru ire le jeu , m ais ce fu t  à eux  de 
construire. Les G enevois se sont ren 
dus forts  de cette  situa tion  et, lors
qu’il a fa llu  prendre le dessus, c’est- 
à-dire au troisièm e tiers, ils se sont 
surpassés, e t les Bernois n ’ont pu  
réagir. Langnau, avec son habituelle  
façon de jouer, n ’ava it pas les m oyens  
de battre G enève-Servette , d ’au tan t 
plus que Clerc éta it en grande form e.

Lausanne, magnifique dans le dernier tiers
BIENNE—LAUSANNE, 3-7 (1-1, 2-2, 

0-4). — 2500 spectateurs. A rb itres : 
MM. G unzinger (C ourrendlin) e t G ros- 
senbacher (Corgémont). B uts : 7’ R. 
B ernasconi, 17’ ■ B iederm ann, 25’ R. 
B erra , 26’ Hugi, 33’ M. B urri, 36’ Wirz, 
43’ Descombaz, 49’ et 55’ Dubi, 58’ A. 
B erra.

B ienne : H ugi ; M egert, K le iner ; 
B eurer, B eyeler ; M. B urri, B. B urri, 
R. P robst ; B iederm ann, A eschlim ann, 
Hugi ; J . P robst, Perrenoud, H urzeler. 
— E n tra în eu r : C ruishank.

L ausanne : L u th i ; P io tta , M. B er
nasconi; Schlaeppi, R ocatti; M evillod, 
P ion  ; R. B erra, A. B erra , W irz ; D es
combaz, Dubi, R. B ernasconi ; F ried 
rich, N euhaus, Geiser. — E n tra în eu r : 
Bagnoud.

M atch  à ém otion pour les supporters 
lausannois qu i f iren t le  déplacem ent 
à B ienne, ca r il fa llu t a tten d re  le 
d ern ie r tie rs  pour enfin  vo ir les L au 
sannois p ren d re  u n  avan tage  subs
tan tie l. La tac tique  a p eu t-ê tre  du  
bon, m ais elle est risquée, ca r il s ’en 
fa llu t de peu  pour que les B iennois 
p rennen t, eux, un  avan tage de deux 
buts. En effet, p ar deux fois, les 
joueu rs b iennois a rr iv è ren t seuls de
v a n t le  gard ien  lausannois qu i réussit 
seul à é ca rte r le  danger.

L a pause que les joueu rs lau san 
nois on t dû  sub ir leu r a été néfaste  
e t il fa u t absolum ent se rep rendre .

H ier soir, nous avions B ienne en face 
e t l ’on sa it que ce n ’est pas une 
équ ipe qui fe ra  un  g rand  to u r final, 
m ais il fa u t penser q u ’il n ’y au ra  pas 
tpujojurs j i o e  équipe aussi faible.
, D ’au tre^  pa rt, le  gard ien  biennois 
fu t chanceux  au possible. Ce n ’est pas 
m oint de sep t shoots qui fin iren t 
leu r course su r les m ontan ts de ses 
bu ts. Ainsi, avec un  peu de chance, 
L ausanne gagnait ce m atch avec un 
écart de six  à sept bu ts à  son avan 
tage.

L a défense lausannoise  f it d ’énorm es 
bévues qu i fa illiren t coû ter quelques 
buts, e t le seul hom m e qui f it une 
p a rtie  exem plaire  fu t encore Rocatti. 
Schlaeppi fu t nu l e t B ernasconi assez 
à son a ffa ire  re laya  P io tta  qui é ta it 
égalem ent dans les b rou illa rds seelan- 
dais.

Chez les B iennois, u n  seul homm e 
m ène le jeu  e t c’est M artin  B urri. 
Mis à  p a r t lui, aucune ind iv idualité  
ne so rt d u  lot. C ette équipe d é tru it 
le jeu  e t cherche la  con tre-a ttaque . 
Cela lu i a réussi tro is fois h ie r soir.

R elevons pou r te rm iner, après ce 
qu i c’é ta it passé lo rs de la  dern ière  
rencon tre  en tre  ces deux équipes, la  
p a rfa ite  correction  des deux  équipes, 
B ienne écopant deux m inutes pour 
une crosse dans les pa tins e t L ausanne 
égalem ent deux m inutes pour avo ir 
joué  en surnom bre. -cx -

Incontestablement, et une fois de plus, 
ce fut la seconde ligne, Dubois-Berger- 
Pousaz, qui fut la m eilleure sur la 
glace ; elle marqua d'ailleurs trois 
des cinq buts.

Résultats 
et classements 
de hockey
LNA, tour final

Sierre—La C haux-de-Fonds, 2-5 
L angnau—G enève-Servette, 2-3

1. C haux-de-F onds 4 3 0 1 18-12 9
2. Langnau 4 3 0 1 15-9 6
3. G enève-Servette  5 2 0 3 19-17 6
4. K loten 4 2 0 2 16-23 5
5. S ierre  5 1 0  4 10-17 2

Sam edi soir : La C haux-de-Fonds— 
L angnau, K loten—Genève- Servette.

LNB, promotion
B ienne—Lausanne, 3-7 
Coire—A m bri-P io tta , 0-7 
K usnacht—G rasshoppers, 2-2

1. B erne 1 1 0 0 12-3 2
2. A m bri-P io tta 1 1 0 0 7-0 2
3. L ausanne 1 1 0 0 7-3 2
4. Y oung-Sprin ters 1 1 0 0 5-4 2
5. G rasshoppers 1 0 1 0 2-2 1

K usnacht 1 0 1 0 2-2 1
7. F ribourg 0 0 0 0 0-0 0
8. Coire 2 0 0 2 4-12 0
9. B ienne 2 0 0 2 6-19 0
Ce soir : B erne—Fribourg.

LNB, relégation
Sain t-M oritz—Uzwil, renvoyé 
L ucerne—Lugano, 5-3

1. L ucerne
2. Thoune
3. Lugano
4. Sion
5. L angenthal 

Uzwil
7. Sain t-M oritz

2 2 0 0 11-5 
1 1 0  0 6-2 
2 1 0  1 
0 0 0 0 
1 0  0 1 
1 0  0 1 
1 0  0 1

8-5
0-0
2-6
2-6
0-5

Ce soir : Sain t-M oritz—Uzwil e t 
Sion—L angenthal.

V  p  I * t r. • f"*. 1

BOXE, r— L’Américain- Bob Foster 
a conservé hier soir son titre de cham
pion du monde des poids mi-lourds 
en battant Frankie de Paula par k.-o. 
technique après 2’ 17” de combat. Ce 
fut pourtant Foster qui, dans la pre
mière minute de combat, fut d’abord 
envoyé au tapis pour huit secondes.

Fout savoir sur le football
•  La Fiorentina a été élim inée en 

huitièm e de fina le  de la coupe des 
villes de foire par l’équipe portugaise  
de Vitoria Setubal. Les F lorentins, 
qui avaient été battus par  3-0 lors du  
m atch  aller à Setubal, n ’ont pu  re
m onter ce passif au cours du m atch  
retour, qu ’ils on t rem porté par 2-1.

•  A utres m atches de la coupe d ’E u
rope des v illes de foire : à Belgrade. 
O FK Belgrade— Goeztepe Izm ir  (T ur
quie), 3-1 ; le m atch retour reste à 
fixer . — A  Glasgow, G lasgow R an
gers—DWS A m sterdam , 2-1 ; va in 
queurs au m atch  aller par 2-0, les 
Ecossais sont qualifiés pour le pro
chain tour.
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— C royez-vous que M°" B a rra u lt pourra  sup
po rte r le  voyage ?

— Ce que je  crois, c’est q u ’elle ne po u rra it 
v iv re  quinze jou rs à B uenos A ires; sa m aladie 
est une  de celles qui n ’a ffec ten t aucun  organe 
en particu lier, m ais qu i a ttaq u en t le  p rincipe 
mêm e de la vie et l ’é te ignent heu re  p a r  heure. 
L’affection m orale de cette  senora est si p ro 
fonde que les poum ons e t le cœ ur sont a tte in ts: 
la  consom ption la tue. L ’a ir  lib re  la fera  reven ir 
à la vie aussi rap idem en t que sa p rivation  l’as
sassine à Buenos Aires.

— E st-e lle  b ien décidée ? dem anda Luis.
— Nous som mes convenus de tou t cette  nuit.
— A ujourd ’hui elle le  désire  anxieusem ent, 

a jou ta  le docteur; elle consent à ce que M iguel 
reste  encore. C ette dam e vous aim e comme si 
vous étiez son fils, m on ami.

— Je  le serai, senor; je  ne le suis pas dem ain 
ou m ain tenan t m êm e parce qu ’elle s’y oppose. 
E lle est supersticieuse comme tous les cœ urs

généreux, e t elle redoute  u n e  union contractée 
dans d ’aussi tr is te s  circonstances.

— Oui, oui; m ieux  v au t que cela soit ainsi, qui 
sa it le  so rt qu i nous a tten d  ! Laissons les fem 
m es se sauver si cela est possible encore ! s ’écria 
le  docteur.

— Ma cousine v eu t re s te r  elle aussi; rien  ne 
peu t la  décider à partir.

— P as m êm e Luis.
— Personne, répondit tristem en t le jeune 

homme.
— Il est deux  heures de l’après-m id i, allez- 

vous au jou rd ’hu i à  S an-Isid ro , m es am is ?
— Oui, senor, ce tte  n u it ; nous serons de re 

tou r av an t le  jour.
— S u rto u t de la  p rudence, m es am is; je  vous 

en prie, beaucoup de prudence.
— Ce sont nos dern iers voyages, senor dit 

L uis ; aussitô t que la senora B a rrau lt se sera em 
barquée, il n ’y au ra  p lus personne à la m aison 
des Olivos, qui redeviendra b ien  rée llem ent alors 
la q u in ta  abandonnée.

— A lors à dem ain.
— A dem ain, senor.
— A dem ain, mon cher ami.
Les deux jeunes gens em brassèren t chaleu reu 

sem ent leu r ancien professeur de philosophie, que 
don Miguel accom pagna ju sq u ’à la porte  de la 
rue.

A peine le docteur P arceval s’éta it-il re tiré  
que deux coups frappés dans la  m ain se firent 
en tend re  dans le cabinet qui, ainsi que nous 
l'avons dit, é ta it contigu au salon.

— A ttends, d it don M iguel à don Luis.
n  en tra  alors dans le cabinet, un peu su r

pris de cet appel dans une pièce où personne ne

p én é tra it sans sa perm ission :
— Ah ! c’est vous, m on cher m aître  ! s ’écria- 

t- il  en  apercevan t don Candido.
— Moi, M iguel, c’est moi. Pardonne-m oi, m ais 

voyan t que tu  ta rd a is  beaucoup, j ’ai supposé que 
p eu t-ê tre  tu  é ta is  so rti p a r  une porte  secrète, 
une issue dérobée que j ’ignore; et comme d ’ici 
à quelque tem ps je  veux  fu ir  la  solitude... ca r il 
fa u t que tu  saches m on estim é Miguel, que la 
solitude affecte l ’im agination  qui, d ’après ce 
que d isen t les philosophes, se rt pour le bien  
e t pour le m al, raison pour laquelle je  p ré fè re  
la  facu lté  dè recouvrer, qui. selon l’opinion de 
Quintilien...

— Luis ?
— Q ue v eu x -tu  ? répond it celui-ci en en tran t.
— Com m ent, B elgrano ici !
— Oui, senor, e t je  l’appelle pour qu ’il m ’aide 

à en tend re  vo tre  d issertation .
— De sorte  que cette  m aison est un foyer de 

périls pour moi ?
— C om m ent cela, mon respectab le  m aître  ? 

dem anda don Luis en s’asseyant près de lui.
— Q u’est-ce que cela v eu t dire, M iguel ? Je  

veux une explication  claire, positive, franche ! 
s’écria don C andido en élo ignant sa chaise de 
celle de don Luis. J e  veux savoir une  chose qui 
fixe, déterm ine et établisse m a position ; je  veux 
savoir quelle est cette  m aison.

— Q uelle est cette m aison ?
— Oui.
— « Toma ! » une maison comme toutes les 

autres, m on cher m aître .
— Ceci n ’est pas répondre. Cette m aison n’est 

pas comme les autres, parce  qu ’ici conspirent 
les u n ita ires  e t conspirent les fédéraux.

— C om m ent cela, senor ?
— Tu as, il y a un q u a r t-d ’heure, reçu dans 

ta  m aison une femme, espionne de ce fray le  en 
d iab lé  qui a ju ré  m a ru ine  e t m on exterm ination , 
e t m ain ten an t je  découvre dans tes ap p a rte 
m ents particu liers et secrets ce jeune  homm e 
m ystérieux, qui fu it son foyer e t va de m aison 
en m aison avec toute l’apparence d ’un conspira
teu r caché e t sinistre.

— A vez-vous fini, m on cher m aître  ?
— Non, et je  ne veux pas f in ir sans te  dire 

une, deux e t trois fois que, dans m a position 
officielle, si délicate e t si haute, je  ne puis con
server de relations avec une m aison à laquelle 
il m ’est im possible d ’app liquer une  définition 
gram m aticale; e t du m om ent où je  ne sais pas ce 
que cette maison est ou peu t être, je  dois m ’abs- 
ten ir  de tou te  com m unauté e t de toute fréquen
tation  avec elle.

— Senor, vous avez déjeuné avec le député 
G arcia ? d it don Luis.

— Non, senor, je  n ’ai pas eu l’honneur de d é 
jeu n er avec le senor don Baldomero.

— A lors c’est avec G arrigos ?
— Pas davantage, e t cela ne m e sem ble pas 

de saison.
— A lors ce stupéfian t discours est un produit 

de vo tre  p ropre im agination ?
— B risons toutes relations, senor Belgrano.
— H alte-là , senor don Candido, d it don Mi

guel, vous avez appelé mon am i conspirateur, et 
cela m e sem ble peu poli en tre  collègues.

(A suivre.)



LE PEUPLE— LA SENTINELLE

L a C h a u x - d e - F o n d s

Horlogerie, Montagnes neuchâteloises 
et questions satellites

Il est à craindre, parfois, q u ’un 
m ouvem ent d ’inquiétude excessif 
naisse des m ultip les changem ents de 
situation  qu i se m an ifesten t ces 
tem ps-ci dans l’industrie  horlogère. 
Ce se ra it faux. Comme il se ra it faux, 
p a r contre, de ne fa ire  p reuve que 
d’indifférence à  l’égard  de cete évo
lution. C hacun, de l’ouvrier aux  a u 
torités, doit considérer sereinem ent, 
m ais avec vigilance, les coups de 
b a rre  donnés p a r les capitaines d ’in 
dustrie . Parce que nous sommes tous 
su r un bateau , en définitive, e t que si 
le cap ita ine a tten d  de ses m atelo ts 
qu ’ils fassen t fonctionner co rrec te
m en t le  nav ire , qu ’ils ne se m u tinen t 
pas, s’il a tten d  des services m aritim es 
officiels q u ’ils lu i fac iliten t les m a
nœ uvres, les voyages, les form alités. 
il doit, qu an t à  lui, fa ire  équipe avec 
ses m atelo ts et, d ’au tre  pa rt, se sou
m ettre  aux  lois de la  navigation , qui 
ne se posent pas qu’en term es tech 
niques, m ais aussi en term es de soli
d arité  m aritim e... C’est dans cette 
optique « navale  » que nous publions 
les réflexions qui su ivent, et qui g ra 
v iten t au to u r des problèm es horlogers 
et régionaux.

Compréhension, non 
passivité !

Nous avons d it h ier déjà, à  propos 
de l’affa ire  Inv icta , à  quel poin t 
l’adap ta tion  des en trep rises aux  
norm es économ iques actuelles é ta it 
nécessaire. C et effo rt d’adap ta tion  doit 
ê tre  d ’abord le fa it des industrie ls 
comme des ouvriers, pour pouvoir en 
su ite  ê tre  concrétisé techniquem ent. 
Les ouvriers, de façon générale, font 
p reuve de beaucoup de com préhen
sion à cet égard . I l ne s’ag it pas 
qu ’on abuse de leu r bonne volonté. 
Le m eilleu r moyen de p rév en ir ces 
éven tuels abus est encore que la 
com préhension soit réelle, e t ne soit 
pas sim ple passivité.

Gare a I esclavage
1 Le* itiSàdë’^oiiYfîer doit s 'e ffo rcer 
d’avo ir une vue c laire  de cette évo
lu tion  technique. A dm ettre  la m éca
nisation comme m oyen indispensable 
de ra tionalisa tion  ne signifie pas ad 
m ettre  l’esclavage de la  m écanisation. 
La conversion des usines aux  m é
thodes de  production  nouvelles n ’est 
pas un danger, m ais un bien. Le d an 
ger, c’est que, de p a r t e t d ’au tre , on 
com prenne m al le problèm e. Il fau t 
à tou t p rix  m ettre  en œ uvre tous les 
moyens à  disposition pour év iter aux  
ouvriers « l’en fer de la chaîne », la

VILLE DE 
LA CHAUX-DE-FONDS

MISE A L'ENQUÊTE 
PUBLIQUE

Le C onse il  comm unal,  
vu les  a r t ic le s  64 e t  su ivan ts  d e  la loi 
su r  le s  c o n s tru c t io n s  du  12 fév r ie r  1957, 
m e t  à l ' e n q u ê t e  p u b l iq u e  les  p r o j e t s  
d e  c o n s t ru c t io n s  suivants :
RUE DES CRÉTETS 78: S.l. EN FORMA
TION (MM. Bernard  & Eric Dubois,  
a r c h i te c te s  à N eu ch â te l ) :  
un b â t im e n t  à u s a g e  m ix te  c o m p r e 
n a n t  neu f  lo g e m e n ts ,  un a te l ie r  e t  six 
g a r a g e s .
RUE DU LOCLE la , 1b, Sa, 3b, Sa e t  5b:
S.l. EN FORMATION (M. A n d ré  Aubry, 
a r c h i t e c te  à N euchâ te l ) :  
six b â t im e n t s  c o n t ig u s  d e  d ix  é t a g e s  
sur re z -d e -c h a u s sé e ,  c o m p re n a n t  au 
to ta l  120 lo g e m e n ts ,  g a r d e r i e  d 'e n fan ts ,  
c a fé - re s ta u ran t ,  g a r a g e  so u te r ra in  p o u r  
c e n t  vo i tu res .
RUE STAWAY-MOLLONDIN Ï5: HULDY 
CHAPATTE-KOENG (MM. C h a p a t t e  & 
Dalla Piazza,  a r c h i te c te s  à Tramelan):  
un b â t im e n t  locatif  d e  vingt  l o g e m e n ts  
p lus tro is  g a r a g e s .
RUE DE L'HELVÉTIE 20 e t  22: S.l. ENTRE- 
MONTS S. A. (M. A lber t  Maire,  a rch i
te c te ) :
d e u x  b â t im e n ts  locatifs  e n  o rd re  d is 
p e r s é ,  d e  18 lo g e m e n ts  p lus 12 g a 
r a g e s  chacun.
RUE DE L’ÉMANCIPATION 25 e t  27: S I.
EN FORMATION (M. Willy Hitz, a rch i
t e c te ) :
d e u x  b â t im e n ts  locat ifs  e n  o r d r e  d i s 
p e r s é ,  d e  huit lo g e m e n ts  p lus huit 
g a r a g e s  chacun.
Les p lan s  p e u v e n t  ê t r e  c o n su l té s  au 
b u r e a u  d e  la Po lice  du  feu e t  d e s  
construc t ions ,  2e é t a g e ,  M arch é  18, du 
23 j a n v ie r  au 10 févrie r  1969.
Toute  p e r s o n n e  e s t im an t  son  dro i t  
d 'o p p o s i t io n  justif ié , a d r e s s e r a  p a r  le t 
t re  sa  réc lam a t io n  au Conse il  co m m u 
nal d a n s  le d é la i  m en t io n n é  c i-dessus .

C onseil com m unal.

robotisation . Ces moyens consistent 
no tam m ent en la réduction  des heures 
de trava il, en la perm uta tion  des 
postes su r la  chaîne, en une am biance 
de trav a il agréable, en un grand  effort 
d ’am élioration  des loisirs. Les synd i
cats ont, en face des nouvelles m é
thodes, de nouveaux  devoirs de v ig i
lance. M ais les ouvriers, eux, doivent 
p a rtic iper activem ent à cette hu m an i
sa tion  de la  production  industrie lle . 
D’abord  en se g roupan t au to u r de 
leu r syndicat. Mais aussi, ind iv iduel
lem ent, en com prenant l’im portance, 
aussi g rande que le fac teu r m atériel, 
que rev ê t la  sauvegarde de leu r san té  
nerveuse et psychique. P our les con
n a ître  d ’assez près, nous avons sou
v en t été a tte rré s  d’observer la  ré ac 
tion  négative d’ouvriers ou d ’ou
v rières à la  chaîne, réaction  qui p ro 
cède à la fois de la cra in te  an tique  du 
v< chef », de l ’hum ilité, e t de l’appâ t 
inconsidéré et trom peur du gain. C ette 
réaction, qu i consiste à accélérer au  
m axim um , au -de là  de la  norm ale, sa 
cadence de production  lors des con
trôles, et qui provoque « l ’escalade du 
ry th m e »: la  d irection cro it qii’elle a 
constaté une cadence norm ale e t 
adap te  les calculs de sa la ire  au  re n 
dem ent en conséquence. Ce qui fa it 
que, pour m a in ten ir leu r gain, les ou
v rie rs  dev ra ien t de p lus en p lus se 
dém ener, s’efforcer à  un ry thm e éche- 
velé... N’oublions pas que m êm e les 
m écaniques les plus perfectionnées 
on t un « régim e optim um  » qui n’est 
pas le « régim e m axim um  » ! Le recy 
clage, la  m écanisation  peuven t e t doi
ven t ê tre  au  service d ’un plus g rand  
b ien -ê tre  GÉNÉRAL et hum ain.

A bon ou à mauvais 
escient

Ce problèm e de l’évolution indus
trie lle  p o u rra it d ’un côté tou rner en 
snobism e, de l’au tre  en épouvantail. 
C ertains, parm i les industrie ls , vo ient 
la panacée dans l’accroissem ent de la 
productiv ité. Cela p eu t ê tre  illusoire: 
il ne su ffit pas de pouvoir^ p rodu ire  
plus, il fau t pouvoir vendre  plus ! 
C’est sim ple, m ais on p o u rra it cro ire 
qu ’il est trop  d u r d’y penser, parfois. 
11 fau t à  ce propos reconna ître  que 
l ’en trep rise  Invicta , . elle du moins, 
sem ble avoir des débouchés potentiels 
assurés, grâce à scs accords avec San- 
tloz et Avia, e t au rach a t de W altham . 
Dès lors, la  reconversion est une p ro 
messe d ’avenir. Il n ’est pas certa in  
qu ’il en soit ainsi de toutes les e n tre 
prises. C ertaines para issen t se lancer 
dans la ra tionalisation  de la p roduc
tion sans avo ir au préalab le  réun i les 
a tou ts annexes. Même en « c rav a 
chan t » au m axim um  son personnel, 
m êm e en rognan t p arto u t les cen
tim es en vue d ’a tte in d re  des p rix  con
curren tie ls, une en treprise , à l’heure 
actuelle, doit ra isonner aussi en 
ferm es de DIM ENSIONS. Trop tetite , 
elle sera  tô t ou ta rd  trop  faible m algré 
fout, face à la  concurrence.

De certaine confusion
On sa it b ien que La C haux-de- 

Fonds et les M ontagnes neuchâteloises 
son t au  cen tre  du problèm e. Ici, à 
coup sûr, ou p a rle ra  encore de ceux 
qui s’adap ten t, de ceux qu i ne s’ad ap 
ten t pas, de ceux qu i ra tionalisen t, 
de ceux qui ne ra tio n a lisen t pas. Nos 
en treprises, généralem en t de d im en
sions m odestes en regard  de leu rs con
cu rren ts é trangers, se ron t encore nom 
breuses à devoir passer p a r la con
centration . II s’ag ira it toutefois qu ’on 
nous évite, dans cette  tâche néces
sa ire  et pour elles, e t pour nous, ce r
ta ines hypocrisies p a r t rop évidentes. 
T rop d ’industriels , e t ces dern iers 
tem ps encore m an ifesten t une fâ 
cheuse tendance à  oublier que cette 
région a fa it leu r p rospérité , e t qu ’elle 
est p a rfa item en t en m esure de conti
n u e r à  la faire. T rop facilem ent, ces 
industrie ls -là  confondent leu r im pré
voyance, leu r confortable apath ie  de 
naguère avec la  géographie. Sem bla
bles à ces ra tés  qui cro ien t que leur 
génie éc la te ra  sous d ’au tres cieux, ils 
choisissent la  solution à courte vue de 
l’exil vers d ’im aginaires eldorados to 
pographiques ou fiscaux. I l fau t qu ’on 
sache, e t l’exem ple récen t d ’Inv icta  
le prouve, que l’horlogerie peu t re 
tro u v er son «second souffle» dans son 
berceau histo rique. Qu’ils sont donc 
dérisoires et trom peurs les « a rg u 
m ents » de ceux qui invoquent « la 
situation  géographique », « les com 
m unications », à  l’heu re  de l’avion, du 
télex, des routes-express... C’est il y 
a  c inquante  ans e t plus, soit au  m o

m ent m êm e où ces en trep rises ont 
com m encé à  se développer p rod i
g ieusem ent que ces argum ents pou
v a ien t avoir un sens !

Du rôle des organisations 
faîtières

E t justem en t, à  propos de ces d é 
pa rts  vers des cieux p ré tendus m eil
leurs... On li t comme ça, incidem 
m ent, p a r  exem ple dans le  cas Syn- 
chron—Cyma—Doxa, que des o rgan i
sations fa îtiè res comme la  F. II., en 
son organe spécialisé C hronos-H ol- 
d ing p ren n en t une p a r t souvent ac 
tive aux  opérations. Il se ra it in té re s
san t de connaître  la  position de ces 
organisations, leu r influence réelle 
su r les choix faits p a r  les en treprises; 
de savoir s’il y  a  volonté délibérée, 
plus ou m oins occulte, d’organ iser ou 
de prom ouvoir ou de  chaperonner un 
exode horloger vers les b rou illa rds 
de la  p laine e t vers les rivages pol
lués !... On s’in terroge de m êm e sur 
la  politique d’E bauches S. A., au tre  
coordinatrice, qui donne elle aussi 
l’im pression de chérir les basses a lt i
tudes. Les exils individuels écla ircis
sen t la  situation . Nous som mes p a r con
tre  en  d ro it d ’a ttend re , à  un n iv o a i 
supérieur, une politique globale qui 
reconnaisse e t s’emploie à fa ire  recon
n a ître  aux  M ontagnes neuchâteloises 
la  place qui leu r rev ien t dans l’écono
m ie de dem ain.

M ICHEL-H. KREBS.

TRIBUNAL DE POLICE. — Sous 
la p résidence de M. P. Faessler, le 
tr ib u n a l a condam né:

M. B., de T avannes, à 10 jours 
d ’em prisonnem ent avec un sursis de 
deux ans, e t 40 fr. de frais, pour vol 
d 'outils.

E. A., pour ivresse au volant, à 
15 jo u rs  d ’em pi'isonnem ent sans s u r
sis e t aux  fra is  a rrê té s  à 200 fr.

J . V. G., pour ivresse au vo lan t et 
in frac tion  LCR, à  17 jou rs d ’em p ri
sonnem ent sans sursis et aux  fra is  a r 
rê tés  à 180 fr.

C. L., pour a tte n ta t à la pudeur des 
enfan ts, à 3 mois d ’em prisonnem ent 
sans sursis sous déduction de 67 jours 
de déten tion  p réven tive  e t aux  frais 
arrê té s  à 360 fr.

K. Z., pour ivresse au  vo lant et in 
frac tion  LCR, à 300 fr. d ’am ende et 
aux  fra is a rrê té s  à 160 fr.

R. N., pour in frac tion  su r les liqu i
dations e t les opérations analogues, à 
120 fr. d ’am ende et 30 fr. de fra is et 
rad ia tion  de l’am ende au casier ju 
diciaire  après un délai d ’épreuve d ’un 
an.

R. D. Y. M., pour ivresse au  gui
don e t in fraction  LCR, à 200 fr. 
d ’am ende e t aux  fra is a rrê té  à 120 fr.

E. R., pour in frac tion  LCR, à 150 fr. 
d ’am ende et 80 fr. de fra is  p a r  défaut.

M. P., pour vol, à 5 jou rs d ’em pri
sonnem ent sans sursis e t aux . fra is par 
80 fr., p a r défaut.

COMMUNIQUÉS
CINÉMA-THÉATRE ABC. — S e u le m e n t  t ro i s  
j o u r s ,  d è s  v e n d r e d i  so ir ,  le film le  p lu s  
d i s c u t é  d e  3ean-Luc G o d a r d :  «Le P e t i t  S o l 
d a t» ,  a v e c  Anna Kar ina.  La lu t te  d e s  a g e n t s  
s e c r e t s  à la f r o n t i è r e  g e n e v o i s e .  Tout l’ar t 
d e  G o d a r d  d a n s  c e  film l o n g t e m p s  in t e r d i t  
p a r  la c e n s u r e .  «La p h o t o g r a p h i e  c ' e s t  la 
v é r i t é :  le  c i n é m a  c ’e s t  24 fo is  la v é r i t é  p a r  
s e c o n d e  », Jean-Luc G o d a r d .  V e n d r e d i ,  s a 
m e d i  e t  d im a n c h e ,  à 20 h. 30. S a m e d i  e t  
d i m a n c h e ,  à  15 h. 18 ans .

JAMBE ET CHEVILLE FRACTU
RÉES. — H ier, à  16 h., J.-M . Biéri, 
né en 1956, e t P.-A . Bovey, né en 
1955, on t é té  hospitalisés. Le p rem ier 
souffre  d ’une frac tu re  de cheville, le 
second d ’une frac tu re  de fém ur.

D’au tre  pa rt, à  16 h. 15, le  pe tit 
P. G irardet, âgé de 9 ans, s’est blessé 
à une jam be e t a égalem ent été hos
pitalisé. Les tro is sont victim es de 
chutes à ski.

CARNET DU JOUR 
C iném as

RITZ: 20.30, «Dr Knock».
CORSO: 20.30, «Oliver!»
PLAZA: 20.30, «Un H o m m e à ab a t t r e » .
EDEN: 20.30, «Le Bal d e s  Voyous».
SCALA: 20.30, «La B a n d e  à Bonnot» .

Divers
THÉÂTRE: 20.00, s o i r é e  d u  G y m n a s e  e t  d e s  

E c o le s  s e c o n d a i r e s .
Pharm acie d ’o ffice

P h a r m a c ie  B achm ann ,  r u e  N e u v e  2.
(Dès 22 h., a p p e l e r  le  No 11.)

CHRONIQUE JURA SSIENNE

PORRENTRUY: A veux d’un satyre.
— Le jeune  hom m e de 22 ans qu i ava it 
été a rrê té  ap rès avo ir ten té  de v io ler 
à Fahy, une m énagère chez qu i il p ro 
cédait à  une  insta lla tion  électrique, a 
avoué ê tre  l ’au teu r du  viol d ’une jeune  
écuyère, le  18 octobre d ern ie r au bois 
du  P o n t-d ’Able, e t de la ten ta tiv e  de 
viol d ’une étud ian te , le 2 décem bre 
rue  du  B anné. Il a enfin  reconnu ê tre  
aussi coupable d ’un  cam briolage de 
1400 fr. B eau palm arès e t tr is tes  au s
pices pou r le  m énage que ce jeune 
m a lfa iteu r v ien t de fonder...

DELÉMONT : E co le s  p rim aires, in scrip tion  
d e s  é l è v e s  d e  p rem ière  a n n é e . — Les p a 
r e n t s  s o n t  r e n d u s  a t t e n t i f s  à  l’a n n o n c e  p a 
r a i s s a n t  d a n s  l e  p r é s e n t  n u m é r o  et  f ixant 
au  lu n d i  27 j a n v i e r  1969, à  la s a l l e  d e  g y m 
n a s t i q u e ,  l’in s c r ip t io n  d e s  e n f a n t s  e n t r a n t  à  
l’é c o l e  au  p r i n t e m p s  1969. G a r ç o n s ,  à  14 h. 15 
f i l le s , è  14 h. 45.

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

Neuchâtel: Après le Conseil général
C’est un  singulier m anque d ’ac tu a 

lité  que de p ub lie r p lu s d ’une se
m aine après qu’elle a it eu lieu  un 
com pte rendu  de la  d ern ière  séance 
du  Conseil général de N euchâtel. 
M ais c’est sans doute aussi un  des as
pects de la  situa tion  de n o tre  jo u r
n a l de devoir com pter su r des colla
bo ra teu rs  occasionnels qui, n e  p eu 
v en t • avec constance e t rég u la rité  
fa ire  to u jo u rs ' passer ce tte  activ ité  
av an t leu rs  tâches professionnelles. 
Ceci donc en guise d ’excuses e t d ’in 
troduction .

En dehors des ventes de parcelles 
de te r ra in  aux  Q uatre -M in istraux  e t 
au  C hanet, de l ’adoption  d ’un  p lan  
de p ro p rié ta ires  à des fins indus
trie lles e t com m erciales e t du vote 
d ’un  créd it de près d ’un m illion de 
francs pour la  construction  de nou
veaux collecteurs d ’égout à la rue  
de G ib ra lta r, deux fa its  m ériten t 
d ’ê tre  m entionnés au  su je t de cette  
dern ière  séance du Conseil général.

L A  REVIS ION
DES T A R I F S  D’ÉLECTRICITÉ

Le p rem ier de ces deux  points con
cerne le  p ro je t du Conseil com m u
n a l re la tif  à l ’augm entation  des ta 
rifs  d ’électricité.

N otre  position a été é laborée au  
cours d ’une longue discussion p ré a 
lab le  en  séance de groupe. R. M eylan 
l ’a p résen tée  en  re lev an t que nous 
acceptons l ’en trée  en m atière, a u tre 
m en t d it que nous som m es p rê ts  à 
ad m ettre  les argum ents de l ’exécu
tif  q u an t au  besoin de rev o ir l’en 
sem ble du systèm e de ta rifica tio n  et, 
p a r conséquent, à  donner aux  S e r
vices industrie ls  la  possibilité de re n -  
te r  les im portan ts investissem ents 
qu ’ils réa lisen t pour la collectivité. 
N otre a ttitu d e  ne doit cependan t pas 
ê tre  en tendue comme un  accord don
né à n ’im porte  quel type  de hausse, 
no tam m ent celui qui ap p a ren te ra it 
les recettes des Services industrie ls  
à  u n  im pôt ind irec t ou qu i fe ra it 
p o rte r su r les m énages l ’essentiel des 
nouvelles recettes escom ptées — 
comm e c’est le  cas avec le  p ro je t qui 
nous est soumis.

O utre  le fa it  q u ’il convient égale
m en t de p réc iser et de ch iffre r p lu 
sieurs é lém ents que le rap p o rt 
du Conseil com m unal ne  re n 
ferm e pas, le  côté trè s  spécialisé de 
cette  question  ju s tifie  déjà  à lui seul 
le renvoi du p ro je t à une com m is
sion pou r in form er p lus com plète
m ent le législatif.

A cela s’a jou te  d ’au tres  problèm es 
re la tifs  à l ’é tab lissem ent de tab leaux  
com paratifs des ta r ifs  d ’élec tricité 
dans d iverses com m unes suisses et 
à la dé term ination  de la  « ren tab i
lité  » effective des Services indus
triels, com pte tenu  des investisse
m ents e t des am ortissem ents.

Les groupes rad ica l e t libéra l ont 
égalem ent proposé le renvoi du  p ro 

je t  à  une comm ission, pour é tude  et 
ra p p o r t selon la  form ule, de so rte  
que  sa  création  fu t acquise, seul le  
groupe du PO P  ay an t refusé d ’e n tre r  
en m atière. I l nous sem ble qu’une 
te lle  position est p rém atu rée , dans le 
sens q u ’il est m ieux  d ’é tud ie r d ’abord  
tous les aspects du p ro je t av an t d ’a r 
rê te r  son choix défin itif. Si la  so lu
tion  re ten u e  > p a r  la  comm ission, e t 
que le  Conseil généra l v ien d ra it à 
vo ter, n ’est pas acceptable, alors le  
re fu s est fondé, e t le  lancem en t d ’un 
ré fé rendum  to u t à fa it justifié . Telle 
est dans les g randes lignes la  posi
tion  du groupe socialiste.

L A  R ÉG LE ME NTA TIO N  
DE L A  DÉMOCRATIE

Le deuxièm e poin t im p o rtan t de 
cette  séance est trip le . I l consiste 
d ’abord  dans la réponse du Conseil 
com m unal à une  question  de R. 
M eylan re la tiv e  à l ’in terd ic tion  de 
d is trib u e r des tra c ts  su r la  voie p u 
blique. L ’exécu tif a répondu  que dans 
les cas où elle av a it eu  à in terven ir, 
la d irection  de police av a it tou jou rs 
agi de m êm e à l ’égard  de to u t m ou
vem en t ou p a rti politique, en  app li
cation  de l’artic le  95 du  règ lem en t 
de police qu i in te rd it la  d is tribu tion  
de trac ts, sauf en période préélectorale .

Ce deuxièm e po in t réside  ensu ite  
dans une  au tre  réponse du Conseil 
com m unal à une question  que j ’ai 
posée concernan t l ’in terd ic tion  fa ite  
au  com ité ré fé renda ire  é tu d ian t 
con tre  la  loi fédéra le  su r les écoles 
po lytechniques fédérales, de pouvoir 
d resser u n  stand  pour réco lte r des 
signatures. Le Conseil com m unal s’est 
con ten té  de d ire  qu ’il av a it tou jours 
agi de la  so rte  en de telles circons
tances e t q u ’il n ’é ta it pas dans ses 
in ten tions de m odifier sa position. 
L’exécutif adm et de p rê te r  le  do
m aine public pour toutes sortes de 
« bonnes œ uvres » — ce qu i n ’est pas 
condam nable — m ais refuse  d ’en 
fa ire  a u ta n t lo rsqu ’il s’ag it d ’exercer 
u n  d ro it constitu tionnel. N’est-ce pas 
p iq u an t ?

E nfin  le tro isièm e m om ent su r ces 
a ffa ires de la rég lem entation  fu t le 
« one m an show  » du porte -paro le  
popiste lo rsqu ’il développa la m o
tion  que son groupe ava it déposée 
pour dem ander la  révision  générale 
du règ lem ent de police, e t no tam 
m ent de son artic le  95.

Le groupe socialiste a reconnu  la 
nécessité de rep ren d re  ce règlem ent 
et d ’ad ap te r de fo rt nom breuses d is
positions aux  conditions actuelles ; 
nous avons donc soutenu la m otion 
popiste, alors que les groupes ra d i
cal e t libéral la repoussaient. Nous 
pensions q u ’il convenait de ju s tifie r 
et de défendre politiquem ent cette  
motion, en in s is tan t su r les nouvelles 
form es de partic ipa tion  d irecte  des 
personnes qui se fon t jo u r  dans un  
nom bre cro issant de pays e t qui des

sin en t des voies originales pour in s
ta u re r  des rap p o rts  dém ocratiques 
en tre  les citoyens e t  les in stitu tions 
publiques, en tre  les trav a illeu rs  et 
les en trep rises. A ussi avons-nous été 
déçus d’en ten d re  le  po rte-paro le  po 
p iste  p rocéder à  une  critique  sen ti
m en ta le  du  règ lem en t de police, en 
re lev an t tous les artic les don t l ’an -  
ciennefé p rê te  à  soùrire , niais n e  dé
m ontre  nu llem en t l ’urgence de re 
pen ser su r des bases nouvelles ce tte  
réglem entation . E t ces bases nouvel
les rés iden t dans l ’é laboration  d ’un 
cad re  m oderne p o u r p e rm ettre  à  la 
dém ocratie  de s’épanouir, p lu tô t que 
de sen tir le  renferm é. Ces notions 
son t les p lus im portan tes ; nous ne 
les avons pas en tendues dans la  bou
che du  p o rte -paro le  popiste, ce qui 
exp lique p e u t-ê tre  que le fantôm e 
du p a rti un ique  a it p lané  pén ib le
m en t pen d an t quelques m inutes dans 
la  salle du Conseil général de N eu
châtel.

J .-P . Ghelfi .

AU TRIBUNAL CORRECTION
NEL. — Le tr ib u n a l sous la  présidence 
de M. A. B auer, a  condam né F. Z., 
m écanicien, âgé de 31 ans, à  8 mois 
de prison avec sursis e t au  paiem ent 
des fra is  de la  cause soit 300 fr., pour 
vols d ’outillage e t de pièces de re 
change d ’une va leu r de 4000 à 5000 fr. 
au  dé trim en t de son em ployeur.

Il s’est occupé égalem ent de O. Z., 
la itie r, âgé de 39 ans, accusé d ’abus de 
confiance e t de détournem en t d ’objets 
m is sous m ain  de justice. Il au ra it d is
posé à son p ro fit d ’un  m on tan t de 
43 847 fr., qui lu i avaien t été rem is p a r 
des clients de la  F édéra tion  la itiè re  
neuchâteloise. De plus, il a u ra it d is
posé d ’une som me de 550 fr., re p ré 
sen tan t des saisies opérées su r son sa
laire. Le p révenu  conteste les m on
tan ts  cités. D evant une situation  fo rt 
em brouillées, le  p résiden t renvoie l’a f
fa ire  pour preuves.

AU TRIBU N AL DE POLICE. —
Sous la présidence de M. A. B auer, le 
tr ibuna l a  condam né deux jeunes 
évadés de l’é tab lissem ent de red resse
m en t de Diesse, H. B. e t K. P. qu i 
s ’é ta ien t enfuis deux fois de cette m ai
son, e t ava ien t comm is un  certa in  
nom bre de cam briolages de chalets e t 
s ’é ta ien t égalem ent em parés de voi
tu res, chacun à tro is mois d ’em pri
sonnem ent ferm e, e t aux  fra is  qui 
s ’é lèven t à 950 fr.

LE LANDERON: C am briolage. —
Un individu a pénétré  dans le loge
m en t de M. Blase, carreleu r, à la  rue 
de Soleure, en b risan t une fenêtre , 
e t a  dérobé une som me de 4000 fr.

BOUDRY : Ivresse au volant. —
P our ivresse au  volant, le tr ib u n a l a 
condam né le nom m é Jean  E. à  cinq 
jou rs de prison, 50 fr. d ’am ende et  
110 fr . de frais.
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C H R O N I Q U E  V A U D O I S E

LE RENDEZ-VOUS DES 25 ET 26 JANVIER
On nous écrit:
L ’élection com plém entaire des 25 e t 

26 jan v ie r prochains ne doit pas la is
ser ind ifféren ts les é lec teurs e t les 
électrices du canton de Vaud. I l fa u t 
se p én é tre r de l’idée que la lu tte  sera 
trè s  serrée e t q u ’il fau t absolum ent 
to u t te n te r  pour occuper le siège de 
conseiller d’E ta t convoité p a r  le P a rti 
libéral.

A ce propos, il n ’est pas inu tile  de 
se rappe le r que la carte  civique — ce 
p e tit bou t de carton  — est une  force 
qui, si elle est u tilisée à bon escient, 
p erm et de m odifier des m ajo rités 
gouvernem entales e t d ’o rien te r ainsi 
la  politique cantonale. C ette ca rte  ci
v ique est un  a ttr ib u t du  citoyen lib re  
h ab itan t un  pays lib re ; souvenons- 
nous que, chaque jour, en divers 
points du globe te rre stre , des hom m es 
m euren t en essayan t de fa ire  tr io m 
p h er cette  dém ocratie ' à laquelle  nous 
som mes si a ttachés. D ans ces pays, 
l ’opposition est m uselée e t langu it au  
fond des geôles de l ’E tat, les cartes 
civiques sont fan ta isistes et, b ien  
souvent, les élections sont «truquées».

L ’en jeu  de cette  élection com plé
m en ta ire  est donc trè s  im portan t, 
puisque le P a rti libéral, rep résen tan t 
13 %> des suffrages dern ièrem en t ex 
prim és, conteste le siège du P a rti so
cialiste qui rep résen te , lui, 26 °/o des 
suffrages dans n o tre  canton.

I l  fau d ra  donc se d éranger pou r a l
le r  vo ter en cette  fin  de sem aine, 
chacun de nous, à la  p lace qu i lu i est 
dévolue, do it essayer de lu t te r  con tre  
l ’abstentionnism e en  fa isan t v o te r ses 
proches e t ses collègues de trava il. Il 
e st bon  de se p é n é tre r de l ’idée que 
celui qu i s ’ab stien t de v o te r p e rd ra  
ensu ite  le  d ro it à  la  critique.

Il est im pensable que le siège de 
conseiller d ’E ta t laissé v acan t p a r  
no tre  cam arade R ené V illard  ne re 
v ienne pas à  n o tre  cam arade P ie rre  
A ubert. Le Conseil d ’E ta t vaudois 
com pte déjà  en la personne de M. 
R avussin  u n  ag ricu lteu r e t j ’estim e 
que c’est suffisan t, au  vu  e t à  l ’étude 
des suffrages exprim és lo rs des d e r
n ières votations. E n  effet, la  p ré 

sence de deux socialistes au  Conseil 
d ’E ta t a é té reconnue p a r  les partis  
rad ica l e t PA I et, à deux reprises 
en  d ix  ans, les é lec teurs on t rem is à sa 
ju s te  place le P a rti libéra l dont 
l ’appé tit en  conseillers d ’E ta t é ta it 
dém esuré. A u jou rd ’hui, ce p arti, qu i 
réco lte  13 %  des suffrages, v eu t rav ir  
un  siège au  P a rti socialiste qui groupe 
luî, 26 %> des suffrages.

Ces velléités de vouloir confiner à 
la  « gauche » u n  rôle d ’observateu r au 
G ouvernem ent can tona l do iven t nous 
inc iter à a lle r v o te r en  m asse pour 
P ie rre  A ubert, a fin  de b a rre r  la  rou te  
à la  d ro ite  réac tionna ire  qu i n ’a rien  
appris des dern iers événem ents dans 
le m onde, e t qu i ne v eu t pas com 
p ren d re  que la hideuse politique de 
« petits bourgeois à gran-papa » est 
décidément révolue.

Sans la p résence de P ie rre  A ubert 
au  Conseil d ’E tat, il fa u t savoir qu ’au 
cune politique constructive ne  sera  
possible e t avan tageuse pou r les 
m asses laborieuses. Nous venons de 
déb u te r dans la  réa lisa tion  d ’un  p lan  
d ’investissem ent d ’une  du rée  de 20 
ans qui com prendra l ’agrandissem ent 
du  com plexe hospitalier, la  réa lisa tion  
d ’une cité un iversita ire , l ’am énage
m en t du te rrito ire  e t du réseau  ro u 
tie r. A joutons à cela, la  phase défin i
tive  de la  réa lisa tion  de la  dém ocrati
sa tion  des études, une  augm entation  
de l ’aide com plém entaire à la  v ie il
lesse, a insi que la m ise en chan tie r 
im m édiate d ’une étude  débouchant 
su r u n e  assurance m alad ie  digne de 
ce nom. C hacun sa it que dans n o tre  
can ton  l ’a ttitu d e  in tran sig ean te  de 
ce rta in s  m édecins a conduit à  une 
augm enta tion  des cotisations de m a la 
die, si élevée, que l ’on en  a rr iv e  à 
ce tte  constatation  ab e rran te  que la  
m alad ie  e s t devenue un  luxe.

U ne solution  est à tro u v e r égale
m en t au  lanc inan t p roblèm e de la 
continuelle augm enta tion  du  p rix  des 
loyers pou r les gagne-petit, aug 
m en ta tion  q u i la rv e  e t ren d  illusoire, 
m ois ap rès mois, les a ju s tem en ts de 
sa la ires e t de rentes.

L a  réa lisa tion  d ’u n  te l program m e 
n e  sera  v ra im en t possible que p a r  u n

Conseil d ’E ta t à partic ipa tion  socia
liste, car, pou r en  a ssu rer le  finance
m ent, il faudra , à b rève  échéance, m o
d ifie r la  loi fiscale can tonale; e t quoi
q u ’en pensen t certa ins m ilieux  b ien 
nan tis, spécialem ent parm i les libé
rau x , la  charge fiscale doit ê tre  ré 
p a rtie  aussi équ itab lem en t que pos
sible su r tou tes les épaules des con tri
buables.

L a progression « à fro id  » se fa it 
sen tir  d ’une m anière  inéqu itab le  chez 
les salariés, ouvriers e t fonctionnaires, 
o’e s t-à -d ire  chez ceux qu i son t t i tu 
la ires d ’un  certifica t de sa la ire  et, 
sans trop  a ttend re , il fau d ra  en co rri
ger les effets néfastes, ca r il n ’y a 
que trop  longtem ps que ces con tri
buables, pe tits  e t moyens, fon t les 
fra is  des augm entations des ren trées 
fiscales. Ss- .

Il fa u t v o te r e t fa ire  v o te r pou r 
P ie rre  A ubert parce qu ’il fa u t que la 
voix ouvrière  e t syndicale puisse se 
fa ire  en tend re  au  Conseil d ’E tat. L ’a r
rivée au  C hâteau  d ’un  second libéra l 
fav o rise ra it d ’a u tan t une  politique à 
la  dévotion du capital, c’e st-à -d ire  fa 
vo risan t l ’exploita tion  m oderne de 
l ’hom m e p a r  l ’homme.

E n reg a rd an t un  peu  au to u r de 
nous, on p eu t se ren d re  com pte des 
effets néfastes d ’une politique en tiè re 
m en t basée su r le « cap ita l » : cons
tru c tio n  insu ffisan te  de logem ents, 
difficile am énagem ent du te rrito ire , 
spéculation  honteuse su r les te rra in s ; 
m ais ces te rra in s  ne son t-ils pas le 
sol de la  pa trie  ?

Non, nous ne voulons pas rev en ir à 
l ’époque de la  « politique à  la  pe tite  
sem aine » sans solutions valables, aux  
discours de can tine e t au x  vagues 
prom esses.

Ce que nous voulons, c’est la  pou r
su ite  d ’un  program m e d ’investisse
m en t dont chacun re tire ra  des avan 
tages, program m e qui devra ê tre  dou
b lé  d ’une véritab le  prévoyance so
ciale.

Pas d ’hésita tion  e t pas d ’ab sten 
tion, pou r l ’équ ilib re  financier e t 
social du  canton, votez e t fa ites vo ter 
PIE R R E  AUBERT. - M. P.

N’avez-vous vraiment rien fait, 
monsieur Thévoz ?

Vous fûtes, Monsieur le Conseiller 
national, dans ce périple harassant 
que connaissent les deux candidats à 
l ’élection au Conseil d’Etat, l’hôte du 
Parti libéral veveysan et ce, en com
pagnie de votre « soigneur », puisque 
tel semble être le terme à la mode, 
M. Guisan, conseiller aux Etats. Une 
petite chambrée, une cinquantaine de 
personnes environ, avaient jugé bon 
de se déplacer. C’est bien peu, mais je 
ne veux pas vous importuner à ce 
sujet, car là n’est point mon dessein. 
Je tairai aussi les attaques violentes 
de M. Guisan contre M. Graber. La 
fièvre électorale prédispose à ces 
excès et nul ne lui en tiendra rigueur.

J’aimerais cependant revenir à un 
moment bien précis de cette soirée où 
tout sem blait si bien se dérouler de
vant un public de fidèles qu’il n’était 
plus nécessaire de convaincre. Je vous 
ai posé une question bien naïve qui 
allait faire passer de bien mauvais 
moments à plusieurs d’entre vous. La 
voilà: « J’ai lu, Monsieur le Conseiller 
national, les éloges décernés à votre 
personne par la  quasi-totalité de la 
presse. Chacun se plaît à relever vos 
grandes qualités en rappelant un pal
marès qui est brillant: syndic de votre 
village pendant de nombreuses an
nées, vingt ans député, six  ans con
seiller national. J’ai cependant cher
ché en vain un rappel de ce que vous 
avez effectivem ent réalisé pendant les 
vingt ans où vous avez siégé au 
Grand Conseil vaudois. Est-ce de la 
modestie ou l ’effet de l’ingratitude 
humaine ? Afin de m’éclairer, je vous 
prie de m’indiquer quelles sont les 
réalisations auxquelles votre nom a 
été associé, quelles sont les idées dont 
vous avez été le  promoteur ? Il est 
bien clair que vous avez rempli votre 
mandat de député le plus conscien
cieusem ent possible, comme beaucoup 
de vos pairs, en participant aux tra
vaux de certaines commissions. Mais 
est-ce tout ? N’avez-vous vraiment 
rien fait de plus, monsieur Thévoz ? »

En voyant les visages contrits tour
nés vers vous à l’énoncé de mes pro

Journée d’étude delà Jeunesse socialisteromande
Dimanche 26 janvier aura lieu à 

Yverdon, dès 9 h., au Cercle ouvrier, 
la journée d’étude de la  Jeunesse so
cialiste romande.

Cette journée s’adresse non seule
ment aux jeunes militants, mais à 
tous les socialistes romands qui y sont 
intéressés.

Un grand nombre de membres du 
parti ont déjà promis leur concours: 
René Meylan, André Gavillet, Jean  
Riesen, André Auroi, Gilbert Baech- 
toîd, Jean Ziégler, Armand Meyer, 
Werner Carobbio, etc.

FAIRE LE POINT
C ette rencon tre  p e rm ettra  de fa ire  

le po in t su r la  situa tion  du  socialism e 
en  Suisse en é tu d ian t p lus p a rticu 
lièrem en t tro is aspects:

a) la  s tru c tu re  du  p a rti  e t l ’action 
parlem en ta ire ;

b) les re la tions du PSS avec le 
peuple suisse;

c) la  révision  d u  program m e de 
W interthour.

Ces su je ts découlent d irectem ent 
des propositions fa ites au  d ern ie r con
grès de B âle du p a rti p a r  deux sec
tions, L um ino e t G enève rive  droite, 
qui on t rep ris  certa ines préoccupa
tions de la  Jeunesse socialiste.

CHANGER DE POLITIQUE
L a proposition de L um ino dem an

d a it l ’étude d ’une réo rien ta tion  de la  
politique du  parti. L um ino proposait:

« de se p rononcer en p rincipe pour 
u n  nouvel exam en de l ’a ttitu d e  du  
p a rti  au  po in t de vue de la politique 
générale  e t du program m e, en te n a n t 
en  particu lie r com pte des principes 
idéologiques, des questions s tra tég i
ques (actions parlem en ta ires e t e x tra 
parlem en ta ires) e t tac tiques (partic i
pation  e t non -partic ipa tion  au gou
vernem en t, descrip tion  des conditions 
de la  partic ipa tion);

» de charger les organes d u  PSS 
d ’in s titu e r une  com m ission spéciale 
qu i a u ra it pour m ission d ’exam iner à 
la  lu e u r des rem arques ci-dessus la 
ré a lité  politique e t économ ique suisse 
et, en  liaison avec, de soum ettre  la  
po litique du  PSS à un  exam en dans 
l ’in ten tion  de d éfin ir les b u ts  poli
tiques e t idéologiques d ’une réelle  
a lte rn a tiv e  socialiste dans no tre  pays;

» d ’in v ite r les organes du p a rti  à 
soum ettre  ce rap p o rt à  tou tes les sec
tions encore av an t le  p rochain  congrès 
o rd ina ire  du  p a rti comm e base de 
discussion pour les p rép a ra tifs  de ce 
congrès;

» de p o rte r  à l’o rd re  du  jo u r du 
prochain  congrès o rd inaire  du  parti, 
com m e poin t spécial, la  discussion e t 
l  adoption  des lignes de la  nouvelle 
politique. »

MEILLEUR FONCTIONNEMENT
La Section G enève rive  droite, avec

l ’appui d ’au tres  sections genevoises, 
proposa en ce qu i concerne:

« 1. Le congrès: pour que la  d is
cussion po litique soit plus approfon
die, les discours d ’usage e t  les con
férences pu rem en t in form atives doi
v e n t ê tre  rédu its, e t tous les rappo rts  
p résen tés p a r  écrit.

» 2. Le Comité cen tra l: il doit assu 
m er la  liaison en tre  les p a rtis  can 
to n au x  e t le  groupe socialiste aux  
C ham bres fédérales. Les problèm es 
im portan ts  à  l ’ordre du  jo u r des 
C ham bres doiven t ê tre  soum is à  l ’exa
m en des p a rtis  can tonaux  e t ê tre  d is
cutés ensu ite  p a r  le Com ité cen tra l, 
qu i se v e rra  ainsi a ttrib u é  u n  v é ri
tab le  rôle politique; ceci im plique des 
réunions p lus longues dud it Comité 
cen tra l qui, de plus, do it en tend re  au  
déb u t de chaque année u n  rap p o rt de 
tou tes les comm issions du  p a rti su r 
l ’é ta t de leu rs travaux .

» 3. Les com m issions: les rappo rts  
politiques des com m issions doivent 
ê tre  p résen tés p a r  leu r rap p o rteu r, 
non  seu lem ent au  Comité d irec teu r, 
m ais encore dans tous les cas au  Co
m ité  cen tra l; ils doivent ê tre  égale
m en t publiés dans le rap p o rt p résen té  
au  congrès du  parti. Le groupe socia
liste  aux  C ham bres fédérales do it ê tre  
rep résen té  dans chaque comm ission.

» 4. La liaison avec les p a rtis  can
tonaux : les p a rtis  can tonaux  devra ien t

ê tre  encouragés à avo ir une  com m is
sion de po litique fédérale, afin  de 
su iv re  de p rès les affa ires fédérales 
discutées p a r  les groupes du p a rti e t 
a ssu re r u n  lien  efficace en tre  ceux-ci 
e t les p a rtis  cantonaux. »

La jou rnée  d ’étude ne s’en tiend ra  
évidem m ent pas à l ’exam en du  fonc
tionnem ent in te rne  du  p arti, m ais 
po u rra  e t dev ra  abo rder les questions 
b rû lan tes  de la  situa tion  politique 
suisse.

L ’ord re  du jo u r  com prend une as
sem blée d ’ouvertu re  le m atin , avec 
fo rm ation  de groupes de travail, le 
d îner, trav a il en groupes l ’après-m idi 
e t rap p o rt des groupes. La clô ture se 
fe ra  à 17 h.

Tous les cam arades sont invités à 
p a rtic ip e r à cette  jou rnée d ’étude. 
S ’inscrire  auprès des responsables 
can tonaux  de l ’U JSS ou auprès de 
P. A g u e t,. avenue du G énéral-G ui- 
san  73, 1800 Vevey, v ice-p résiden t ro 
m and  de l ’UJSS. C. A.

ÉLECTION COMPLÉMENTAIRE 
AU CONSEIL D’ÉTAT

Conférences socialistes
JEUDI 23 JANVIER 1969 

Orbe, buvette  du  Casino, à 20 h. 30, 
P . A ubert, G. Baechtold.
Penthalaz, salle de la  M aison de 
Ville, à 20 h. 30, A. Bussey.

pos, j ’ai compris que j’avais commis 
une énorme gaffe et que j’avais posé 
ïa seule question qu’il ne fallait pas 
vous poser. Et votre réponse embar
rassée m’a fait comprendre combien 
il y avait de vent dans la mise en 
scène libérale. Mais qu’avez-vous ré
pondu ?

Vous vous êtes étendu sur vos acti
vités de syndic d'un petit bourg vau
dois, mais ce n’était pas ce que je 
vous demandais. En définitive, vous 
avez bien dû aborder le sujet, soit 
votre activité durant quatre lustres au 
Grand Conseil. Et ce fut très rapide, 
trop rapide même. Comme il est facile 
à l’esprit d’enjamber une période de 
vingt ans d’activité politique lorsque 
aucun fait saillant ne peut être évo
qué. « J’ai toujours rempli conscien
cieusement mon mandat », avez-vous 
déclaré. D’accord avec vous, personne 
ne le conteste. Et vous avez terminé 
sur cette période de votre vie parle
mentaire par une phrase merveilleuse, 
digne de Candide: « S’il est vrai que 
j'ai rarement pris la parole au Grand 
Conseil vaudois, je me suis rattrapé 
par la suite au Conseil national, car 
là-bas les Romands sont moins nom
breux. » C’est ainsi que vous avez 
résumé votre activité de vingt ans à 
l ’exécutif vaudois.

Et maintenant, loin de cette confé
rence dont vous garderez un souvenir 
amer, je vous pose ma dernière ques
tion. Un homme de gouvernement, 
puisque le Parti libéral vous présente 
comme tel, n’est-ce pas l ’homme des 
réalisations ? N’est-ce pas celui qui, 
tout au long d’une carrière politique, 
a su dominer les problèmes et les ré
soudre au m ieux des intérêts de la  
collectivité publique ? Vous n’êtes 
donc pas un homme de gouvernement, 
malgré les rodomontades du Parti 
libéral. Et, entre un candidat jeune, 
qui n’a pas encore eu la  possibilité 
d’exprimer ses qualités à un niveau  
politique aussi élevé et un autre can
didat, beaucoup plus âgé, qui aurait 
eu la possibilité de le faire, mais qui 
n’a rien su prouver, le choix est vite  
fait. Et les électeurs ne s’y tromperont 
pas. .-ERNEST ISELY.

MAISON DU PEUPLE
Cercle ouvrier lausannois
C h a u d e ro n  5 • Tél. 22 9214/15

Vins d e  choix 
Restauration so ign ée  

Salles d e  sociétés  
]eux d e quilles automatiques

Gérance: L. e t  R. Bavaud

C O O P É R A T IV E  DES

OUVRIERS DU BATIMENT

G y p s e r i e - p e ln tu r e  

G é n ie  civil M a ç o n n e r ie

CARNETS DE DÉPÔTS 4%
OBLIGATIONS 5 •/. 10 ans

Beaulleu 11 LAUSANNE Tél. 24 28 24
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V A U D

Du 15 au 28 janvier
0 »

DANS SES 2 MAGASINS

au bas du Petit-Chêne 27 (Tél. 225541)
[P ] Pour les clients

St-Laurent 22 (Tél. 225841)place

ORIENT - MOQUETTES - BERBERES 
MILIEUX - TOURS DE LITS - DESCENTES

PLUS DE tOQO COU PONS

PROFITEZ DES GROS RABAIS 
DES TAPIS DE QUALITÉ À DES PRIX RÉDUITS

A.K8nle&Ci. I  VOYEZ NOS VITRINES |  Lau5anne

Cinémas lausannois
22 13 50

A. B. C. U R T J B
14.30, 17.00, 20.00, 22.10 16 ans
Couleur Parlé français
Un film de Jean Leduc évoquant nombre 
de reportages chez les «Affreux». Un 
grand film d'action saisissant par son 

climat de vérité 
CAPITAINE SINGRID

avec Robert Woods, Elga Andersen, 
Dean-Claude Bercg, MarcMichel G. Moll

I f - r n i e  I I  r !

Parlé français 
Faveurs supprimées

|  14.30.20 00 16 ans
4e semaine 

®  Le film de plus célèbre du monde
I  AUTANT EN EMPORTE IE VENT

I
8_________________________
B f f M l f l I H  t. »  i i
f |  14.30, 17.00, 20.30 10 ans

GRANDE PREMIÈRE
■  Unanimité de la presse: un prodigieux 

succès de 3ean Girault
|  LE GENDARME SE MARIE

■ avec la brigade du rire: Louis de Funès 
Jean Lefebvre, Christian Marin,

_  Geneviève Grad, Claude Gensac 
s i Cinémascope couleur - Faveurs susp.

16 ans|  14.00, 16.00, 18.00, 20.00, 22.00 
Parlé français 

■  Un film  passionnant d 'action, d'amour 
et d'aventures

GUNGALA LA VIERGE 
DE LA JUNGLE

n f U M T é i .  2 î 5 î 1 2 j

avec Kitty Swan, Linda Veras et 
P. Bendaldi

r  Ot> f • ;
16 ans14.30, 17.00, 19.00 , 21.00 

Faveurs suspendues
ROUGES ET BLANCS

«RadîoOe vois Tout»: «Une réalisation 
d'une classe exceptionnelle qui ne sau
ra it laisser nul spectateur indifférent.» 
Version orig inale sous-titrée français- 
allemand: 14.30 et 17.00 Première suisse. 

Version française: 19.00 et 21.00

m  m m  a |

14.30, 17.00, 20.30 18 ans
Eastmancolor Première vision
Un film d'A lain Cavalier, d'après le 

roman de Françoise Sagan
LA CHAMADE

Catherine Deneuve, Michel Piccoli 
Roger Van Hool

Cinéc Tél.I. 22 74 991
7 ans14.15. 16.15. 18.15. 20 15 22 15

7e semaine
le  tout dernier film de Walt Disney

LE LIVRE DE LA 1UNGLE
Actualité locale: L'explosion de l'usine 
Carba - L’art au secours de Terre des 

hommes • Championnat suisse de 
patinage à l'artistique.

Colisée Tél. 32 51 251

15.00,17.00, 20.30 14 ans
Le plus haut sommet de la comédie

anglaise I 2e semaine
LADY KILLERS

(TUEURS DE DAMES)
avec Alec Gulness et Peter Sellers 
A pleurer de rire • Technicolor 

Version orig inale anglaise sous-titrée

Eldorado |Tél. 22 16 121

14.30, 17.00, 20.30 18 ans
Première vision - Parlé français

En technicolor 
Un film d'action hors classe I

PETER GUNN DÉTECTIVE SPÉCIAL
avec Cralg Stevens et Laura Devon

L.̂ o i r r m
14.00, 16.30, 21.00, en franç. 14 ans
18.45, en anglais (sous-titré)

6e semaine 
Technicolor Faveurs suspendues 

ROMÉO ET JULIETTE
avec Léonard Whiting a i O livia Hussey 
D'une beauté à vous couper le souffle

M et rc no le  f » * - :
14.30, 17.00, 20.30 16 ans

Gian Maria Volonté et Tomas M llian 
dans un western du tonnerre I
LE DERNIER FACE A FACE

Réalisation Serglo Solllma 
Scope Couleurs 

Parlé françal*

Mo^rr-e E3
14 30, 17.00, 20.30 12 ans
Classé à Bruxelles parmi les douze 
meilleurs films du monde, voic i la 

réédition du chef-d'œuvre de 
lean Renoir 

LA GRANDE ILLUSION
avec Erich von Stroheim, Jean Gabin 

Pierre Fresnay

14.30, 17.00 20.00, 22.10 18 ans
Grande première . 2e semaine 

LAMIEL
d'après le roman de Stendhal 

Anna Karina, 3.-C. Brlaly, Michel Bou
quet, Robert Hossein, Pierre Clementi, 

Claude Dauphin 
En couleurs

TéL

16 ans14.30, 17.00, 20.00, 22.10
Grande première 

Parlé français Colorscope 

LA GLOIRE DES CANAILLES
Fr. Stafford, D. Blanchi, C. Jurgens, 

A. Celi

Romand ie M i  2 S 4 7 « ]

14.15.17.15. 20.30 12 ans i
Dernier jour 

2001: L'ODYSSÉE DE L’ESPACE
2 h. 30 de spectacle, 
son stéréophonique 
Faveurs suspendues

20.30 18 ans
LE MUR DES ESPIONS

Couleurs
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A f f a i r e  M A R K O V I C  
encore une «journée décisive»?

Le refus de l ’actrice  N athalie  De
lon, qui tou rne  un film  à Rome, de 
se ren d re  jeud i à  la  convocation de 
la police à P aris  va re ta rd e r  la g rande 
confron tation  prévue pour ce jou r 
dans l ’« a ffa ire  M arkovic ». N athalie  
Delon, ont é té convoqués à P a ris  jeud i 
Delon, ont é té  convoqué à P a ris  jeud i 
p a r les policiers chargés de l ’enquête  
su r le m eurtre , en sep tem bre  1968, 
de S tefan  M arkovic, le u r  am i et 
garde du corps. Le m êm e s.-jour. 
à V ersailles, le juge d’instruction  
do it intei-roger un au tre  am i de 
l ’acteur, F rançois M arcantoni, d é 
tenu  e t inculpé de com plicité d 'assas
sinat dans la mêm e affaire . Les po
liciers — après avoir en tendu  A lain 
e t N athalie  Delon — le juge d 'in s
truc tion  — après avoir in terrogé 
M arcantoni — devaien t ensu ite  p ro 
céder à un échange de vues su r la 
su ite  à donner à l’affaire , e t o rga
n iser p robablem ent une confron tation  
en tre  les trois. L’absence de N ath a

lie Delon va donc les p river d ’un 
élém ent im portan t d ’appréciation.. 
« Je  n ’ai rien  à a jo u te r à ce que j ’ai 
d it au cours d ’une p rem ière  aud i
tion », a déclaré  l ’actrice en a ffirm an t 
que ses engagem ents professionnels 
l ’em pêchaient de q u itte r  Rome pour 
le m om ent. Les policiers peuven t 
soit renoncer à l ’en tendre, soit la 
fa ire  en ten d re  à Rome mêm e sous 
com m ission rogatoire .

Quoi qu ’il en soit, la  jou rnée  de 
jeud i d ev ra it p e rm ettre  à l ’enquête 
de fa ire  de nouveaux  p rogrès après 
l 'a rre s ta tio n  de M arcantoni qui con
tin u e  à p roclam er son innocence.

A lain et N athalie  Delon avaien t 
déjà  é té en tendus p a r  les policiers 
dès le début de l’« a ffa ire  ». L’ac teu r 
av a it été en tendu  à q u a tre  reprises 
à ti tre  de tém oin m ais n ’a jam ais 
fa it l’ob je t d ’une m esure de garde  à 
vue. L ’actrice, p a r contre, s’est déjà  
trouvée en position de garde à vue 
d u ran t tren te -s ix  heures.

Italie: L’agitation sociale s ’étend
La vague d 'ag ita tion  sociale s’étend 

su r toutes les régions de la péninsule 
italienne. Elle a pou r objectif p rinc i
pal d ’appuyer des revendications po r
ta n t no tam m ent su r l’abolition des 
« zones de salaires ».

D uran t la jou rnée  de m ardi, des 
grèves de v in g t-q u a tre  heures ava ien t 
touché les régions de l’Emilie, du 
Frioul et de la Sardaigne. Le m ouve
m ent, décrété  p a r les cen tra les syn
d icales de tou tes nuances politiques, 
a été suivi p a r la  presque to ta lité  des 
travailleu rs . H ier, le m ouvem ent 
contre les « zones de salaires » affec
ta it  la province de C atane, où un  dé
brayage de v in g t-q u a tre  heures a été 
observé, et les Pouilles, où les d é 
brayages d u ren t ju sq u ’à ce soir.

En outre, p lus de 40 000 ouvriers 
agricoles sont en grève dans la p ro 
vince de T rapan i (nord-ouest d e ,.la  
Sicile), pou r p ro teste r con tre  l’in te r
rup tion  des pou rparlers qui avaien t

é té  engagés avec les rep résen tan ts  de 
la C onfédération générale  de l'ag ri
cu ltu re  (gros agricu lteurs) pour le re 
nouvellem ent des « pactes agricoles ».

A Alcamo e t à M arsala, les tra v a il
leu rs des au tres  secteurs on t proclam é 
une grève générale  p a r so lidarité  avec 
les ouvriers agricoles de la région. A 
C astelvetrano, les m an ifestan ts ont 
occupé l’Hôtel de Ville.

Les ag ita tions sociales sont doublées 
d ’ag itations politiques. Celles-ci ont 
à leu r origine les événem ents de P ra 
gue. Les é tu d ian ts  e t les lycéens des 
organisations d ’ex trêm e-d ro ite  ont. 
m anifesté  h ie r dans tou te  l’Italie, no
tam m en t à Rome, en signe de « soli- 

. d a rité  avec les é tud ian ts  tchécoslova
ques » e t pour p ro te s te r contre l’im 
périalism e soviétique. Des incidents 
se son t p rodu its  à Rom e en tre  é tu 
d ian ts  de droite^ qui on t occupé deux 
lycées, et é tud ian ts de gauche.

De Gaulle tient à son autorité
L’annonce p a r le général de G aulle 

q u ’il rem p lira it son m an d at p rés i
dentiel ju sq u ’à son term e en décem 
bre 1972 est la  p rem ière  réaction  of
ficielle de l’E lysée aux  récen tes dé
c lara tions fa ites à Rom e p a r M. 
Georges Pom pidou, ancien pre’m ier 
m inistre.

E n précisan t devan t le Conseil des 
m inistres, réu n i h ie r à Paris , q u ’il 
ava it le  « devoir e t l ’in ten tion  de 
rem p lir son m an d at ju sq u ’à son 
term e, le  général de G aulle veut 
couper court, selon tous les obser
vateurs, aux  in te rp ré ta tio n s données 
p a r  l ’ensem ble de la p resse et des 
m ilieux politiques français à la  dé
c lara tion  de M. G. Pom pidou, C elui- 
ci av a it déclaré qu ’il se ra it probar-,, 
b lem ent cand ida t à  la succession du  
général de G aulle dès que celle-ci 
se ra it ouverte.

Les observateu rs ava ien t in te rp ré té  
cette  annonce, qu i av a it causé en

F rance  des rem ous considérables, 
com m e sign ifian t que le général de 
G aulle av a it fa it p a r t  à son ancien 
prem ier m in istre  de son in ten tion  
d ’abandonner ses fonctions avan t la 
fin de son m andat.

Le p rés iden t de la  R épublique a 
im m édiatem ent m esuré les graves in
convénients du sen tim en t qui se gé
n é ra lisa it en F rance  à la su ite  de 
la conférence de presse de M. Pom 
pidou à Rome : celui-ci é ta it désor
m ais considéré comm e le « dauphin  » 
officiel e t vers lui se to u rn a it l’a t 
ten tion  unan im e de l ’opinion e t des 
m ilieux politiques. Il en ré su lta it au 
tom atiquem en t pour le chef de l’E ta t 
e t pou r son p rem ier m in is tre  une 
pe rte  d ’au to rité , à  la  fois su r  le  p lan  
in té rieu r e t su r le  p lan  in te rn a tio 
nal, qu i devenait « insupportab le  » 
selon l’expression d ’un m em bre du 
gouvernem ent...

France: Capitalistes en effervescence
Un mois après son déclenchem ent, e t à cinq jou rs de son term e, le 27 jan v ie r 
prochain, la lu tte  sans m erci que se liv ren t les deux  g randes com pagnies v e r
rières françaises gagne encore en in tensité . M ais, alors que la polém ique en tre  
les deux présidents, M. de Vogue pou r la com pagnie de Sain t-G obain , e t M. 
R iboud pour B oussois-Souchon-N euvesel (BSN) se poursu it, c’est la  B ourse de 
P aris, où l ’affa ire  ava it écla té  le mois dern ier, qui est devenue le p rincipal 
cham p de bataille.
D epuis l ’annonce, le  21 décem bre dern ier, p a r BSN de son in ten tion  de p ren 
d re  le contrôle de S ain t-G obain  en lançan t une offre  publique d ’achat p o rtan t 
su r 3 336 000 actions, des achats m assifs de titre s  de la  com pagnie on t é té  effec
tues à la B ourse de Paris. C eux-ci ont p ris  des dim ensions dignes de «W all 
S treet» : 411000 actions de S ain t-G obain  on t changé de m ains au  cours de la  
seule jou rnée du 20 décem bre. Ce ch iffre  a  é té  à nouveau  a tte in t le  17 jan v ie r 
et m êm e dépassé m ard i d ern ie r avec un  to ta l de 457 800. M ercredi, bien que les 
chiffres officiels n ’aien t pas encore é té  diffusés, ce record  a v ra isem blab lem ent 
é té  dépassé. Ainsi, en  un mois, c’est environ 29 % du  cap ita l de la  com pagnie 
qui a été échangé, c’est-à -d ire , à peu de chose près, la  partic ipa tion  que BSN 
com pte ob ten ir p a r l’in term éd ia ire  de l ’offre  pub lique  d ’achat.
P our l’essentiel, les actions vendues à  la bourse ont é té  acquises p a r  un seul et 
m ystérieux  acheteur. C’est su rtou t au to u r de l’iden tité  de cet acheteu r ano
nyme. qui a dû débourser ju sq u ’à p résent, quelque chose com m e 700 millions 
de francs que tou rne  m ain ten an t la  b a ta ille  de décla rations e t de com m uni
qués que se liv ren t les deux  compagnies.

Une nouvelle tragédie menace la Tchécoslovaquie

9  OTTAWA. — M. M itchell Sharp, 
m in istre  des A ffaires é trangères du 
C anada, a annoncé m ercredi que son 
pays fera  sous peu une dém arche en 
vue d ’un  « élargissem ent des relations 
d iplom atiques avec la  R épublique po
pu laire  de Chine ».

Le d ram e qui se joue en Tchécoslo
vaquie p rend  le chem in de la trag é 
die. L’URSS est im placable: elle refuse 
à ce peuple le d ro it de choisir son 
chem in, d 'é riger un socialism e hum ain 
réclam é par la  grande m ajo rité  de 
sa population. De plus en plus, elle 
confond son nationalism e ou trancier 
avec la doctrine com m uniste. Son com 
portem en t à  l’égard des pays sa te lli
tes se diférencie de m oins en m oins 
de celui des pays cap italistes envers 
leurs colonies au tem ps de leu r sp len 
deur. L’économie des pays satellites 
est im briquée dans celle de l’URSS, de 
m anière  te lle  qu ’elle ne profite q u ’à 
cette  dern ière . C’est une des façons 
de lie r de force la  Tchécoslovaquie à 
son m aître , qu i contrô le ainsi son d e 
gré de développem ent, et l’em pêche 
d ’en tre ten ir avec d’au tres pays que 
ceux de l’E st des rela tions qui po u r

ra ien t lui ê tre  profitables.
C’est p robablem ent la résistance du 

peuple tchécoslovaque à cette dom es
tication, son espoir d ’é tab lir en dehors 
de l’URSS des contacts économ iques 
qui lui perm ettra ien t de m ieux vivre, 
qu i a conduit l’URSS à in te rv en ir m i
lita irem en t. Le p ré tex te  invoqué par 
l’URSS de s’opposer à un re to u r au 
pouvoir des forces réactionnaires ne 
tien t pas devan t une analyse des évé
nem ents. Les d irigean ts tchécoslova
ques, dans leu r p resque unanim ité, 
sont restés à leurs postes. P reuve év i
den te  qu’ils sont des com m unistes sin 
cères, ca r l’URSS, qui ne fa it pas de 
sentim ent, les au ra it élim inés sans 
au tre  en cas de doute, n ’hésitan t pas 
à em ployer son arm ée qui é ta it sur 
place pour im poser sa volonté.

A u jourd ’hui, l’URSS qui a commis 
une fau te  politique en investissan t la

Tchécoslovaquie par la force, se trouve 
liée par celle-ci. Elle ne veu t pas 
avouer son e rreu r. D evant la résis
tance populaire, l'im possibilité de 
trouver des m otifs suffisan ts au re n 
voi du G ouvernem ent com m uniste 
tchécoslovaque, et son rem placem ent 
p a r des fantoches à sa solde, elle con
tinue ses m enaces, b rand it la puissance 
de son arm ée, seules arm es qui lui 
re s ten t pour continuer de régner. C ette 
politique est avan t tout p réjjudiciable 
aux  dirigeants, tan t gouvernem entaux 
que politiques, de la Tchécoslovaquie, 
qui doivent à  la fois s 'inc liner devant 
les ordres de Moscou et s 'effo rcer de 
ne pas p erd re  la confiance du peuple. 
Le dram e pour ce d ern ie r consiste 
dans l’obligation qu’il a de se sou
m ettre , du moins en surface, à cct é ta t 
de choses, pour év iter une tuerie  in 
utile. EUGÈNE MALÉUS.

Fils d'empereur et fille 
de conseiller fédéral

■ g

#  RIO DE JA NEIRO . — Se p rév a 
lan t des dispositions de « l’acte in s ti
tu tionnel N° 5 », le p résiden t A rtu r 
Costa e S ilva a décidé de changer 
rad icalem ent le s ta tu t de la C roix- 
Rouge brésilienne e t de la  do ter de 
nouveaux d irigeants.

C ette photo prise m ercredi réunit les 
en fan ts de d eux  « célébrités » di f f é
rentes: le prince A li Reza d’Iran qu itte  
le Grand H ôtel Dolder de Zurich, 
conduit par la fille  du conseiller féd é 
ral B onvin , G eneviève. D epuis un an, 
M "° B onvin  est bonne d’en fan ts à la 
cour du shah d’Iran.

r- ■
%  LOS ANGELES. — Six jeunes g a r
çons e t trois adultes on t trouvé la 
m ort m ard i, en Californie, em portés 
p a r  les flots d’un  to rren t qu ’ils tr a v e r
sa ien t à bord  d’un bulldozer.

4  PA RIS. — Une centa ine de p e r
sonnalités françaises (dont p lusieurs 
députés gaullistes) on t signé une d é 
claration  p roclam ant le d ro it à l’indé
pendance du  B iafra.

9  LONDRES. — Les jeunes de moins 
de 18 ans ne pourron t plus se faire  
ta to u e r en G rande-B retagne: un
p ro je t de loi v isan t à  in te rd ire  aux 
ta toueu rs d ’exercer leu r a r t  su r ces 
m ineurs a en effet é té déposé hier 
aux  Comm unes par un député con
servateu r.

^  NEW YORK. — Quinze cartons, 
m alles et valises contenant des arm es, 
pour la p lu p a rt allem andes, des m u 
nitions. des uniform es, des em blèm es 
et des ouvrages nazis, ont é té saisis 
par la  police new -yorkaise e t p a r des 
agents fédéraux . C eux-ci ava ien t été 
a lertés p a r la  d irection du garde- 
m eubles où les colis é ta ien t en tre 
posés depuis 1963.

Tchécoslovaquie: Deux nouvelles 
tentatives de suicide par le feu
De l’attitude des agences de presse

Hier, à Brno, un ouvrier de 23 ans a tenté  de se donner la m ort par le feu, 
à m inuit vingt. Il a  été tran sp o rté  à l’hôpital, sou ffran t de b rû lu res du deuxièm e 
degré sur 12 °/o de l’épiderm e.

M iroslav M alinka est a rrivé  quelques m inutes après m inuit su r la place de 
la L iberté à Brno, où des é tud ian ts m ontaien t une garde d ’honneur devant 
le p o rtra it de Ja n  Palach. Il a ten té  de m ettre  le feu à ses vêtem ents puis 
s’est m is à courir. Les é tud ian ts l’ont poursuivi et ont pu é teindre les flam m es.

Une quatrièm e ten ta tive  de suicide p a r le feu a été annoncée m ercredi soir 
p a r l’agence de presse CTK. Un jeune hom m e de 24 ans, F ran tisek  Bogyi, 
détenu à la prison de Leopoldov, en S lovaquie occidentale, a mis le feu à ses 
vêtem ents dans la soirée de m ercredi. Le p risonnier n’a pas été gravem ent 
b rûlé. Il devait so rtir  de prison dans tro is ou qua tre  sem aines.

Il est frap p an t de constater que les sources officielles m ontren t comme 
des psychopathes ou des m alfa iteu rs les tro is jeunes hom m es qui ont im ité 
Palach. M anœ uvre ou ré a l ité ?  Le doute est perm is: la coïncidence sera it 
trop  singulière...

De mêm e il est très difficile de se faire une idée exacte de la situation  qui 
règne en Tchécoslovaquie. Les agences de presse para issen t en effet donner 
chacune leu r re fle t de cette situation . L ’agence française AFP donne des 
com m uniqués et présen te  des nouvelles qui laissent en tendre que le calme, la 
déten te  régnent, et m inim ise les incidents. C’est elle qui se fait le porte-paro le  
des déclarations officielles. L ’agence ouest-allem ande DPA, tou t au contraire, 
se réfère  presque exclusivem ent à des tém oignages ou à des sources indéfinies, 
et adopte un ton très pessim iste. C’est elle qui insiste su r des dissensions 
en tre  population et d irigean ts. Or, A FP est noto irem ent gaulliste, et de G aulle 
noto irem ent fla tteu r vis-à^vts de Moscou. Poür sa  part, DPA au ra it p eu t-ê tre  
tendance à trop  s’iden tifie r à  la défun te  DNB... Elle ne p ara ît en tou t cas 
pas plus objective que sa collègue française, et tire  un visible p laisir de tout 
ce q u ’elle peut in te rp ré te r comm e signe de la félonie de Moscou. C’est ça, 
l’inform ation ? M.-H. K.

M. Ota Sik à Prague
M algré les déclarations q u ’il 

av a it fa ites le 11 jan v ie r et aux 
term es desquelles il d isa it renoncer 
à son voyage à Prague, le p rofes
seur O ta Sik, père de la réform e 
économ ique et ex -v ice-présiden t du 
Conseil de la Tchécoslovaquie, a 
qu itté  Bâle m ardi pour se rendre à 
Prague. Il dem eurera  deux à trois 
jours dans la capitale tchécoslova
que afin de légaliser son séjour à 
l’é tranger.

Selon les déclarations q u ’il a 
faites avan t de q u itte r  la  Suisse, 
le p rofesseur a souligné qu’il dési
ra it dem eurer à Bâle où il a du 

. res te  laissé sa. fem m e et l’un de 
ses fils.

On sait, en ou tre  que l’un des 
fils est p a rti pour la Tchécoslova
quie afin  d ’y achever ses études à 
l'académ ie du ciném a.

Fin de la crise libanaise
La crise m inistérielle, provoquée par 

la dém ission de q u a tre  des seize m em 
bres du gouvernem ent de M. Rachid 
K aram e, a é té réglée cette  nuit, an- 
nonce-t-on de source officielle.

Les dém issions de MM. Gemayel, 
Edde, M aalouf et M ansour on t été ac
ceptées p a r  M. Helou. Q uatre  au tres 
parlem en ta ires les on t rem placés.

£  ROME. — « Nous, com m unistes ita 
liens, renouvelons au peuple e t aux 
com m unistes tchécoslovaques le sen 
tim ent de notre so lidarité  dans 
l’œ uvre difficile et m ouvem entée pour 
la construction d’une société socia
liste qui corresponde aux  besoins de 
progrès et de liberté  de leu r nation ». 
déclare le député  italien  G iancarlo 
P a je tta , un d irigean t des p lus in 
fluen ts du P a rti com m uniste italien, 
dans une déclaration  officielle à  la 
presse.
•  CAP KENNEDY. — Le satellite  
de détection des rad iations solaires 
« OSO 5 » a été m is su r orbite, a n 
nonce officiellem ent la NASA. Il se r
v ira tout particu lièrem en t à  la  détec
tion des taches solaires.

Grèce: la « justice » 
continue à frapper 

durement
Pavlos Nefeloudis, 52 ans, com p

table, a été condam né à la réclusion 
à vie et son coaccusé Periclis R oda- 
kis, 50 ans, typographe (et non com p
table), à 17 ans de la mêm e peine 
p a r le T ribunal m ilita ire  d ’Athènes. 
Q ualifiés de « com m unistes dange
reux », ils é ta ien t accusés notam m ent 
d ’avoir im prim é de faux passeports et 
des jou rnaux  clandestins, e t d ’avoir 
organisé une « propagande subver
sive » parm i les Grecs rés idan t à 
l ’é tranger. Le p rocureur avait requis 
la peine de m ort et la réclusion à vie.

Le T ribunal m ilita ire  spécial 
d ’A thènes a condam né, d ’au tre  part, 
l’é tud ian t - D im itrios D ariotis, 25 ans. 
e t l’é tud ian te  K alliope Tsewelikou, 
2(1 ans. à 16 ans de réclusion chacun 
pour avoir p ro jeté  de « renverser p a r 
la force l’o rd re  public et la société », 
c 'e s t-à -d ire  pour avoir d istribué des 
tracts. L ’avocat de la couronne avait 
dem andé la peine de m ort pour les 
deux accusés. T rois é tud ian ts, coac
cusés, ont été condam nés à des peines 
a llan t de six mois à deux ans; ces 
peines ont été com m uées en in te rn e 
m ent. Un troisièm e procès de dix 
« com m unistes dangereux » s 'est en 
core ouvert.

Lebach: deux suspects 
arrêtés

Un deuxièm e suspect v ien t d ’ê tre  
en tendu dans l’affa ire  du ra id  contre 
le poste de garde du dépôt de m uni
tions de Lebach, apprend-on  m ercredi 
so ir à S arrebruck . Il s’ag it du fils d ’un 
auberg iste  de Lebach dont le signale
m ent correspond à celui du p o rtra it-  
robot d ’un des agresseurs. On ignore 
toutefois s’il est appréhendé.

La police de Siegen avait a rrê té  dans 
l'après-m id i un au tre  suspect en ra i
son de sa ressem blance avec le po r
tra it-ro b o t et son casier jud iciaire  
chargé.

A Lebach où la commission spé
ciale d 'enquête  a établi son q u a rtie r  
général, on sem ble de plus en plus 
pencher pour l’hypothèse d ’une ven
geance.




